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OUVERTURE DE LA TRENTE ET UNIEME S:E~SSION 

Le PRESIDENT PROVISOIRE (interprétation de l'anglais) 

ouverte la trente et unième session du Conseil de tutelle . 

Je déclare 

Je suis très heureux de souhaiter la bienvenue aux membres du Conseil venus 

assister à cette session . 

Nous avons aujourd 1 hui parmi nous le nouveau sous-secrétaire aux affaires 

de la Tutelle, Mo Bodfrey Amachree, qui succède à M. Protitch . Je suis certain 

que le Conseil tiendra à ce que je lui souhaite une très cordiale bienvenue; 

je suis persuadé que nous bénéficierons tous de 1 1 aide que M. Amachree apportera 

au Conseil. 

Les membres du Conseil remarqueront que nous nous réunissons dans la salle 
. . ' . 

du Conseil économique et social en raison des _importants travaux qui ont lieu 

actuellement dans la salle e.u Conseil de tuteE.e ~ Je suis bien sûr que ce 

changement ne nuira en rien à l'ardeur que nous apporterons daris :nos a ·~ :ussions 

ni à 1 1 intérêt que le Conseil attache à ses travaux. Hous nous efforc_e:..--ons, 

en ce li~-..i. inh~bituel, d 1 accomplir la tâche qui nous est con:fiée avec notre 

compétence habituelle . 

POINT 1 DE L1 ORDRE DU JOUR 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (T/1618 et Add.l et 2) 

Le PRESIDENT PROVISOIRE (interprétation de l'anglais) 

aucune observation sur l'ordre du jpur, je le déclarerai adopté. 

L'ordre du ,iour est adopté . 

POIHT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

RAPPORT DU SECRET.AIRE GENERAL SUR LA VERIFICATION DES POUVOIRS 

S'il n'y a 

·Le Pfil!SIDF~i~'!' PROVI20IRE (interprétation de 1 1 ang1B.is) Les p0uvoirs de 

tous les membres du G0nseil :1 1 étant pas encore parvenus au .Sièg-:: > ::.e Sec:..~étaire 

général n 1èst pas en mesure de présenter son rapport. S'il n' y o pas d'objections, 

ce point. sera renvoyé à une date ultérieure . 

Il en est ainsi décidé. 
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

ELECTION DU PRESIDENT ET DU VICE- PRESIDENT 

Le PRZSIDENT PROVISOIRE .(interprétation de l'anglais) : Nous allons 

maintenant procéder à 1rélection du ·Prési~ent . Conformément à l'article 41 du 

Règlement intérieur du Conseil, l'élection du Président et celle du Vice-Président 

ont lieu au scrutin secret et séparément. J'ajoute qu 1il est d'usage au Conseil 

qu 1 il n 1y ait ni présentation de candidatures, ni d!.iscours . . J e r appelle également -

aux membres du Conseil que le vote porte nur une personne et non sur une délégation . 

Il est procédé au vote au scrutin secret . 

M. Corner (Nouvelle-Zélande) est élu Président à l'unanimité. 

Le PRESIDENT PROVISOIRE (interprétation de l'anglais) : Avant de céder 

le fauteuil présidentiel à M. Corner , permettez-moi de saisir cette occasion i,our 

dire aux membres du Conseil combien Je leur suis reconnaissant du concours qu'ils 

m'ont apporté pendant la période où j 1 ai assumé la fonction de Président . . Je me 

souviens que lorsque j 1 ai été élu Président du Conseil àe tutelle ·à la dernière 

session, j 1ai déclaré que si, sous ma présidence, les travau.x du Conseil devaient 

être couronnés de succès , ce résultat serait dû uniquement à la collaboration que 

les ma~bres du Conseil voudraient bien m'accorder. Nous avons, dans une certaine 

mesure , · réussi dans nos travaux, ce qui a été dû, en réalité, à l'appui, à la· 

sympathie et à la compréhension manifestés par les membres de ce Conseil èt 

dont je leur suis grandement recon~aissant. Je suis certain que nous aurons la 
même attitude de collaboration et de compréhension à l'égard de notre nouveau 

Président que je prie maintenant de bien vouloir occuper le fauteuil présidentiel, 

M. Corner prend le présidence . 

Le PRESIDENT (interprétation de l 1 anglais) Permettez- moi tout d'abord, 

eu moment .où j'assume ces fonctions, d'adresser mes plus sincères félicitations 

au Président sortant, 1 1 ambassadeurBarnes . L'ambassadeur Bernes représente ici 

avec éclat son pays, le Libéria, et l'Afrique tout entière . L'heureuse union 

de calme et de ténacité avec laQuelle il a dirigé nos travaux de la .précédente 

session résume en un certain sens les caractéristiques qui font les vertus du 

régime de tutelle lui-même . Je suis flatté de su~céder à un Président aussi 

éminent et Je ne puis qu'espérer que mes collègues voudront bien m'accorder leur 

indulgence dont il n'a eu, lui, nullement besoin. 
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Le Président 

. . Venant d 1 un pays du Pacifique, je ni I intéresse tou'.; porticulièreroen:t m .. x progrès 

des territoires encore sous tutelle qui sont tous :précisément situés dans le 

Pacifique . Cepend.ent, nous ne nous r~unissons _pas ici aujourd '.hui pour des reisons 
. ... . · 

particuli~re~ d 'oi:dre ~é9graph_ique1 ... mais. pai:ce que nous sonme::; 1tous .d~cidés à 
. . 

pou:r.s11i vre. ~Y :r.1e:1P.r à bien la r.lissi.on: qui .s I attache au régime de t .utelle. Nous . 

pouv~us _être ~~~rs è.e 1 1 ce~vre .déjà ac~omplie . Sur . les 11 tcrri.toi~es SC.US tutelle 
• : . : . . . ·: . ; . . . . . . 

dont l'!OUf; nous occ1x:::>ions au début, 8 ont atteint les buts de .-la Charte, sont . . ... .• ·. · ; . ' • . . . 
. pervcnm; à l'autonomie, sont sortis de notre crbite. r:Iuis nous_ r.e .saurions marquer .. . . . . · . . 

le pas ou ~vUS reposer $'.lr nos lauriers ~va~t ' que le dernier . de_s ' irois territoires 

restants ait suivi la même _voie. et qi.;,e 1 1 cicU:.vre ~u .Conseil _q.e t .ut,elle soit entr~e 

dans l'histoire. 

Bien que tro:.s ·territoires seulement· deme1:::.~e::-J;- :i;lec'.é.s ·sous le régime de tutelle, 

chacun c11 eux pr6sente C::.es !)X<ohlè~es à:iff'é-r•er:ts e t car"-ctéristiques . Tendis ·que 

nous sui ·rc::is la procédure · cc:!1plète.:et <l~tal 11.ée adoptée -pâr -ce Con::ieil pour suivre 

1 1 évolution des pl'ogrès de chtt(!_ue . ter.r.itoi::·e, il est' ·certain qu I un traveil' 

important _nous ·att.end . J 1·espère que l1aide et la :courtoisie qui ont caractérisé 

le Conseil .de. tut elle continueront,· à 1 • occasion de notre trente et unième sèssion, • 

à marq~er .nos .. -travaux . 

L~., Cense-il va maintenant passer .à 1 1 élection · du: Vice-Président·~ J e rappelle 

aux représentants que 1 le-. vote doit porter sur une personne et non:··sur -une.' délégation> • 

C1est pourquoi j,1invite· chaque · délégation à inscr ire· sur son bulletin de vote le 

nom de la·perso)'.l.ne .qu'ell~ désire ·porter à la 'Vice.:.Ptésidenc·e . 
·· •, .·. : 
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Il est procédé au vote au scrutin se.cret . 

H. René Dofae (France) e.st élu ViS!e-Prés::.aent à l ' unanimité . 

Le PRÉSIDENT ( interprétation de ·l'.ànglais) : Je f'éiicite chaleureusement 

M. Doise dé cctte··é1ectioil et je le prie de bien voùloir occuper le fauteuil de 

la Vicé-Présidcnce . 

• Î-1. tOISE (France), ·vice.:.PrésJ.dent : Tout à. ' abord , ~-ionsie'ur le l?résident, 

je vouàrais me faire i 1 interprète de ce q_u;L est le· sent~ment de tous ·1es membres 
. . . . 

du Conseil en V?U:s disant ~ombi€n nous sommes heur eux que vous veniez d'être appelf. 

à présider les travaux de notre trente ei unième ·sessfon. je voÙs ~dresse; n1es bj.en . . . . . .. . 

sincères félicitations pour une élE;ction brillant:e que tant de titre_s j u_sti?i~~t, 

et notamment vos qualités personnelles aussi bien que votre attachement aux principes 
et aux objectifs des Nations Uni•es . 

Je voudrais également profiter de cette séance d1 ouverture .pour salüer la. 

présence dv. nouveau Sous- Secrétaire 'au' Département de la tutell e , H. Godfrey Amachree, 

qui assiste pour la première fois en cette qualité aux t r avaux du Conseil . Nous 

savons tous que nous pourrons, au cours de cette· session, tirer pr ofit àe{ ses.· 
conseils ·et de · son expérience.: 

Je · n ' ai pas l ' intention de prononcer un :grand discours . J~ dir~i si~lèment . 

que je :~mi_s • trës sensible à l'honneur que viennent''èle me faire ··1es· membr~s du : • · : .. 

Conseil en_ ·m1é],.evapit à. la: Vice • ..:.l?résidence . Jè les 'èn remercie très ériëieureu:sement~ 

et leur donne 1'1assura1ice que, si' l 1 e>ccasion r:11 en est fournie , -je m1 e:iiforcêrai :a.e 

contiri.utr la tradi.t~on d' ifupà.rtialité qui a· toujours été. l a, règle nu sein du Bu:i-eàu 

du Conseil ·de ·tutelle . . 

Et1 terminant> jé tiens a. m' ei.'ssoc'ier'; Honsieur ·le Présiùént, aux paroles 

élogieuses que yous ven~z- de :pronohèèr • à. 1 1 égard du re-présèntent du · Ü.téria., 

M. Barries·, qui a. dirigé· avec t?1,nt d' àU:tôri té -et de coopét.ence rios travàu:x de l ' en: 

derni~r . . 

M. BARHES (Libéria) fi.nt:~rp;étation de l'ànglais) . : Il est vrai de dire 

que le Conse1i, o.ujourd':hui ; .. _.s, :;sti ~é;·;tcblement fai~ ,•hon~~u~· à lui-mime en vous . .. ' .. 
élisant , bonsieur le Prés.ident , a~ "f~nétions i~orta~tes de ' Pré;ide.nt du Con~eil 

de t~telle . yos ·é~ine?-tes q~~ii~é~ ;o·t~·; :·aési~è~t hnut:e~e/~:t' pour ~ss~e!:· le ~61~·· 
de Président. Votre peys , · la:Nouvelle- Zéla~ae; a joué et ' continue de joue~~~ rôle 

très efficace aux Nations Unies en contr ibue.nt à l'émancipation et à l'i~dépenà~nce 
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H. Barnes (Libéria) 

de populations qui ne jouissent pas encore de ces gra~ds bienfaits de la vie . 

.J'ai éprouvé un très rr-~.nd pl:.üsir à vous avoir ù mes côtés COll'Jne Vice-Président 

à · la dernière session du Conseil de ·tutelle. C'est avec beaucoup de satisfaction 

que je. me rap:p€lle 1 1 appui ,. le concours,. 1 1 aide q_ue vous ne m' avez jamais refusés . 

C1 est grêce à cette aide que , pour une bonne part , j'ai pu m' acqlütter des lourdes 

fonctions de Président . iia délégation _a donc envers vous une dette de reconnaissance 

.particuiière, Monsieur le Président, et nous vous accorderons certainement cette 

coopération qut assurera le succès de la présente session du Conseil . En vous 

nssurnn-t de tout notre concours, je vous renouvelle mes félicitations et je 

vous exprime les voeux que nous f'or.m::ms pour que le travail de la trente et unième 

session du Conseil de tutelle soit couronné de s1.~ccès . 

Sir Patrick DEAN (Royaume-Uni) ( interprétation de l'anglais) 

Monsieur le Président, ma délégation est extrêmement heureuse de votre élection 

à la présidence de ce . Conseil et je suis sûr q_u'il en est de mê:ne pour toutes les 

délégations qui sont ici réunies . En raison de l ' expérience qu' a votre pays 

des questions de tutelle, en raiGon de la compétence que nous vous connaissons tous 

quant aux questions des Nations Unies , en raison aussi de vos talents personnels, 

de même qu'en raison des liens étroits q_ui unissent nos deux pa~'s, ma délégation 

est particulièrement heureuse de vous voir présider cet important Conseil et 'je 

tiens à vous exprimer les meilleurs voeux de ma délégation pour votre pré.sidence . 

Ai-je besoin de dire combien nous sommes heureux de voir le représentant 

de la France .occuper les fonctions de Vi ce- Président? Son po.ys , lui aussi , connaît 

de longue date les questions de tutelle . M. :Coise , pour sa part, a ·travaillé avec 

distinction dans un ancien territoire sous tutelle , comme au sein de ce Conseil . 

Il est d'usage de féliciter les membres du Bureau du Conseil à l'occasion 

de leur élection. Si vous m'y autorisez, i:onsieur le Président, je féliciterai 

également le Conseil du choix qu1 il a fait et de la chance qu1 il a de vous avoir 

comme Président ainsi que l'i. Doise. -colJl.me Vice-Président. 

Enfin, je voudrais m' associer de tout -coeur à 11 hommage que vous avez rendu 

au Président sortant, l'ambassadeur Barnes, du Libéria. Je crois pouvoir dire 

qu'il s 1est acquis la sympathie de tous les membres du Conseil pour sa personnalité 

. par ce méla.~ge de cordialité et de fermeté avec lesquelles il s ' est acquitté de 

ses fonctions . 
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Si r Pat rick Dea.~ (Royaume- Uni) 

Je voudrais également associer ma délégation aux cordiales :parol es de bienvenue 

que vous .avez adressées _au -nouveau Sous- Se c:::-étuire, h . Amachree , · à qui je souhaite 

le plus grc:\,nd. succès .dans sa nouvelle. tâche s-i importante . 

• ; . 4 

· ' .. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpr étation de l 1anglais) : Je vous adresse, 

Monsieur le Président, les plus ·sincères félicitations de ma délégation à 

l'occasion de votre élection à vos importantes fonctions . Vous apportez à ce poste 

votre grande expérience des Nations Unies, vctre expé:rience plus étendue encore 
' 
·de l'administration des territoires sous tutelle et vous nous apportez enfin vos 

qualités personnelles éminentes . Vous pouvez ~tre sûr de notre pleine colla

boration en tout temps dans l'accomplissement de votre très impor tante tâche et 

vous êtes assuré de toute notre confiance. · 

Cette assurance de notre concours va égeJ.ement à notre Vice~Président 

à qui nous sotL~aitons une cordial e bienvenue qui s 1adresse aussi b i en à sa personne 

~u'au représentant de la France. Nous ne doutons pas qu'il apportera ici les 

grandes qualités, l ' élégance de style et la logique accablante qui c·aractérisent 

son grand pays • 

. Je ne voudrais pas concl ure sans rendre un homnage tout particulier à notre 

Président sortant. Pour nous, il a été un modèle de sagesse, d I impartial ité et 

d'efficacité. Je voudrais simplement ajouter que 1 1Ambassadeur Barnes n 1est pas 

seulement un représentant exceptionnel de l'Afrique et de son propre pays, mais 

q_u' il pourrait aussi bien être le représentant exceptionnel de n 'importe quel 

autre pays. Par la façon dont il a présidé le Conseil, 11 a aidé la cause des 

populations des territoires dépendants à travers le monde . Pour nous il est 

l a meilleure expression de la personnalité africaine. 

Enfin, Monsieur le Président, je voudrais me joindre aux paroles de bienvenue 

que vous avez adressées à M. Amachree. Nous l'accueillons avec joie et nous 

ëcmptons sur sa sagesse, sur ses connaissances et nous somn:es certains de son 

amitié envers la cause que nous défendons . 

~YA~S (Etats -Unis d'Amérique) (interprétation de l ' anglais) : Puis- je 

vous féliciter, blonsieur le Président, de votre élection à la présidence du 

Conseil de tutell e. Aucun holl!IC.e n'a jamais appor té à ce fauteuil prési~entiel de 

pl us hautes qualités, plus de compétence, d 1expérience et de connaissances 

• approfondies des affaires du Conseil que vous-même. Vous connaissez , de source 

,directe, la situation actuelle qui r ègne dans les ter:ri toires encore sous tutelle 

et qui sont soumis à notre examen. 
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M. Yr..tes (Etats-Unis) 

Vous vous être rendu sur place, vou::i avez vu ce ·q~i sè ~asse dans les · 

territoires mêmes et vous êtes exceptionnellement bién placé pour évaluer les 

déclar·ations • g\li seront faiteS' au Conseil et ies proj'ëts de résolution qui seront -

sow:iis à ' riotre éxamen. 

Votre prédécesseur, l 1Ambassadeur Barnes, a certainement établi un record 

en tant · que ·Présidènt, record qu'il se~a difficile de bèttre car il a· tràyailié 

de façon excellente, Son tact, sa volonté, sa sagesse, sa si~céritefet 'son sens 

de l'humour ont été véritablement exceptio~nels. · cependant ma délégation estime, 

Monsieur le Président, que si quelq_u' un peut s 1attaqûer à ce record, · ci 1 ~·st _bien 

VOUS-!llên:e. Nous vous f'élicitons de tout coeur et nous ~ous adressons nos meiil~urs 

voeu~ de succès . Vous pouvez .être· âssuré que ma délégation collaborera a~ec vous 

à tous ége.rd.s. ' 

J'e voudrais aussi fêlicitèr notre excellent ami M. René Doise; de ia Fràrice~ 

pour son élection à la Vice·~·Présidence. Nous sorr.mes certains de po~~~ir coiirpte'r 

sur sa compétence dans 1 1 accomplissement de sa tâche .' 

:Notis nous joignons à vous, .Monsieur le Président, pour ·sa.lu~r .. -rioti:~ .. Sous

Secrétaire, M. • Amachree. : •• Noue avons déjà èu le plaisir de travailler avec --lui · • •; -~ 

au sein du Comité des Ving-t-Quatre .et nous nous réjouissons. dè pouvoir trav·a1ller . ·= 

de nouveau avec une personne aussi compétente et aussi brillante que lui ,au · · .· 

Con~eil de tutelle. 

EQf'in; je veux ajouter que le .. Conseil a vraiment de .·la chance de pouvoir 

arracher au.x joies de• la ;ret râi-te rtotre. e.mi M. Cottrell • .' Lui-même et ses ., 

collaborateurs ont travaillé pour nous avec beaucoup d.e compéte·nce dans le passé ·• · 

et nous ne doutons pas qu'ils continueront de le faire maintenant . 

M. ~ (Chine) {interprétation ae l'anglais) : Penr:ettez-moi tout 

d I abord de dire combien ma délégation a été · re.èo.nnàissànte à~ Pr~sidènt ~ortant, 

1 1.wnbassadeur Barnes, pour la façon dont il a pr'ésidé • la dernière session de notre 

Conse·il. Je n I a:i, pas à souligner combien nous avons été. sensibles à son 

impartialité et~ sa grande compétence. 

C1est maintenant pour moi un grand plaisir, Monsieur le Président, que de 

vous adresser mes félicitations à l'occasion de votre élection à la présidence. 
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M. Kiang (Chine) 

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d ' ajouter combien je suis heureux de vous 

voir - vous avec qui j 1ai eu le plaisir de voyager et de travailler au sein de 

l a mission de visite qui s'est rendue dans les Iles du Pacifique - de vous voir, 

dis - je, prés ider les travaux du Conseil. Je voudrais ajouter que le Conseil 

l ui -même mérite d'être félicité de vous avoir choisi car tous les membres 

connaissent vos talents et votre sagesse . Je puis vous assurer de la totale 

collaboration de rna délégation. 

Quant à notre Vice-Président, M. Doise, il est, je crois, parmi les p l us 

anciens membres de ce Conseil où il a con:mencé sa carrière en tant que Représentant 
• ' 

spécial d1 un territoire sous· tutelle. Je suis sûr que son expérience et sa 

compétence seront d'un très grand prix pour notre Organe . 

Avant de conclure, je voudrais dire à notre sous- secrétaire , .M. Amo.chree, 

combien· nous soœmes heureux de le voir dans ce Conseil. Plusieurs d'entre nous 

ont déjà travaillé avec lui au sein de· la Qu::i.trième Commission au· cours de la 

dernière session de l 'Assemblée générale . 

M~ EARNES (Libéria) (interprétation de l ' anglais) J'avais l'intention 

de parler deux fois aujourd'hui pour féliciter les nouveaux mecbr es du Bureau, 

tout .d'abord le Président et ensuite le Vice-Président , ce que je vais faire 

maintenant. 

M. Doise a été le représentant de la France à la dernière s~ssion du Conseil 

de tutelle tandis que je présidais, et je ire souviens des services inestimables 
. . 

qu'il nous a rendus à ce titre et le concours qu ' il ~ rQ donné alors que j'étais 

~résident. Ma délégation se réjouit de le voir occuper le poste de ·Vice-Président 

et je· suis certain que le Conseil profitera beaucoup de son expérience et de sa 

sagesse. 

Je vous adresse , M. Doise, au nom de roa délégation et en mon nom personnel, 

nos félicitations pour. votre élection. 

M. ~OP.RISH (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l 1anglais) : Je suis 

très heureux, Monsieur le Président, de cette .occasion d'associer ma délégation 
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M~ No~rishJNouvelle -Zélande) 

aux félicitations cordiales qui ont été adressées à M. Doise,à 1 1 dc~as.ion de son 

élection à la vice -pré:,idence ·du Conseil, par les oràteurs qui· m'ont précédé. 

Comme eux, nous connaissons les services éminents qu'il a rendus à son pays 

au sein du Conseil de tutelle 'dans l I une et 1 1 autre des :fonctions que les membres 

peuvent exercer ici• et -nous scmes certains que · les qualités personnelles et la 

grande expérience dont M. Doise nous a ·donné la preuve si souvent au cours des 

travaux dù Conseil nous seront d 1u:::1 précieux concours . 

Puis- je vous ·dire , Monsieur le Président, ainsi qu'à notre Vice-Président
1 

que nous scn:mes certains que la direction des trave.ux du Conseil est en bonnes 

mains . Je pense qu'il est évident aùssi que vos paroles, Monsieur le-Président, 

reflètent les sentirr.ents de la délégation de la Nouvelle-Zélande en ·ce qui concerne 

les remerciements adressés à 1inmbassadeur Barnes peur la façon dont il a présidé 

le Conseil l'an dernier, et en ce qui concerne les souhaits :de· bietivariue adressés 

à notre Sous~secrétaire, M. Aroacbree . 

POINT 4 DE· Lt ORDRE DU JOUR 

ORGANISATION f ·ES TRAVAl,'X 

Le PRESIDENT (interprétation de 1.1 (!nglais) : Nous allons maintenant 

aborder le point 4 de notre ordre du jotu:" ·: _1 t organisation des tre.vo.ll:X de · ce-tte 

sess-ion. Je suggère que l1~xai;cen de ;la situation dans -les territoires sous tutelle, 

suive 1 1 ordre indiqué dans notre programme ,-c I est-à-dire que nous comrr.encions avec 

le territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, nous passerions ensuite au 

territoire sous tutelle des Îles du Pacifique, py.is eu territoire sous tutelle 

de Hauru.. Je ne crois pas q_u 111 soit nécessaire pour l e nol?lent d ' établir 

un calendrier détaillé, oais . nous pourrions corCil'.:encer tout de sui te par 1 1 exe.xr.en . . 
de la Nouvellè-Guinée . . . . 

Pour ce qui est ·de 1 1.orga_nisation· pratique _de nos séances , colll!ne le :veut 

l'usage, le Conseil se réunira tous les_après- midi à l5 .heures , mais nos séances 

auront lieu ~lternativement avec celles du Conseil de sécurité et du Comité des 

Vingt-Quatre , lorsque ces deux organes siégeront àe le.ur côté cela pourra 

affecter nos dispositions , -mais bien entendu vous serez-informés de tout changement 

en temps voulu • . 
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H. CH.AKHOV ( Union c:.es R61mbliques socialistes soviétiques) ( interpr6tation 

du russe) : Fernettez- moi tout cl' ebord 1le voLls 'féliciter, J.ionsieur le Présid.ent, 

o.insi que H. Doise, . à l'occasion de vos élections respectives aux postes de 

• Président et de Vice-Président . Je vous souhaite aim,i qu 1 c.u Conseil de réussir 

• si bien que_ l'on puisse arriver, cette anne;e , à des résultats plus substantiels 

que ceu,'C au,'Cq_uels nous avions abouti l. 1 an dernier. 

Je voudrais me joindre au."( fulicitations qui ont été adressées au Présittent 

sortant, le remercier cles efforts q_u'il a d6ployés dans l'accomplissement <l.e nos 

travaux an cours de la dernière session. Je voudrais éGalement lui dire nos 

remerci ements pour la. fa~on dont il a permis au Conseil cle se rapprocher de la 

r~alisation de ses objectifs. 

Nous avons devant nous , si j'ai bien cor:.pris, un ordre du jour provisoire 

pour la trente et wüène session <lu Conseil . La délégation soviétique voudrait 

vous faire part de certaines considérations ayant trait à l'organisation des 

travaux de cette session. Celle- ci se déroule alors que êtes mouvements de 

lib6ration nationale, et souvent sociale, ont lieu dans les pays c.'!.' .Al!'lérique latine. 

Dans l'enceinte des Nations Unies , ce processus se reflète dans la tâche confi6e 

au Comit6 spécial des Vinet- Quatre qui occupe le. première place dans 1 1 activité 

c1e l'OrGa.nisation et dans celle de ses membres pris individuellement, en ce qui 

concerne l 1 oeuvre de liquidation des vestiges <lu colonialisr.1e et .la mise en 

application de la résolution historique qui contient la têcla~atibn sur ·1 1 octroi 

de 1r inclépendance e.ux r,e.ys et aux peuples coleniaux . 

Cette année, le Comité c1és Vinet-Quatre a abordé pour la prer.üère :fois P exOlllen 

è.e la situation des teri·itoires sous tutelle de lo. roc:ion dlt Pacifique qui, 

jusq_u1 à présent, avaient fait l'objet - je dirai dans la plupart des cas - de 

di°scussions qui n 1 ont donné aucun r6sultat au sein clu Conseil (1e tutelle. 

Si l'on cor:Ipare les activités du Comité des Vingt-Quatre et celles du Conseil 

de ·tutelle, on s 1 aperqoit tout c1e suite clu fait que le Comité des Vingt-Q,uatre 

fait porter tous· ses efforts sur la réalisation de l'objectif tendant à donner 

aux peuples l'indépendance , alors q_ue le Conseil de tutelle , srace à. l a pression 

des re:présentants c1es puissa11ces coloniales qui se trOLtvent au nombre de ' ses 

membres·, t'ait au contraire obstacle aux peuples de la No1.:tvelle-Guinôe, cle Hauru, 
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du Pcpua et des !les du Pacifique qui veulent · accêcler à i ' inc1épendance; Ces 

puissances coloniales ne servent du Conseil c1_e tutelle conme c11 un instrument qui 

leur permette de garder, par tous les moyens à leur disposition, l eur domination 

sur 1 1 Océan Pacifique; Ce Conseil est devenu un forwn, une tribune ciue les 

pui::;sances coloniales utilisent riour essayer de justifier leurs efforts dans ce 
. . 

sens et parfois r:1@me pour avancer des théories · sur les conditions exceptionnelles· 
. . .. ~ 

qui caractérisent certains territoires du Pacifique, ou nême d 'invoquer 

1 1 inpocsibilité qu1 il y a d ' appliqner à ces derniers 1 1 expérience de 1 1 Lsie et cle 

l'Afrique, etc . 
: . ~ ; 

La question du r6cir:1e de tutelle international et de sa liquidation f'ait 

partie du r,roblène e0n6ral• de 1 1 élimination· du système colonial. La question 

d ' ailleurs ne· change pfl.s ·, ·qu I il s I a5isse cle territoires non autonomes ou de 

territoires sous tutelle . Ce qu1 il faut ·savoir, c'est combien de teups il faudra 
. . ,, . 

pour liquiè.er les derniers vesti13eG du colonialisme. · Les peuples colonisé)s, 

quelle. que soit la foroe sous laquelle les puissances coloniales s'èfforcent ·de 

les maintenir sous leur dor.1ination, qu1·i]. S 1 ~gis se c11 un joug direct ou d 1 une 

subjue;ation indirecte:, comme par exemple ·1e rôeime c1e tutelle, ces peuples, dis:..je, 

se sont ·réveillés. Ils ne veulent accepter aucu.'1 ·régime d 1 oppression coloniale. 

lt partir du moment où l'Assemblée c;6nérale a adopté la buclaration sur l'.octroi 

de 11 indépenùance aux l;ays et ·uux peuples colo1~iaux, ces derniers se $Ont :î.nst;liits~ 

leur esprit s'est .ovéillé et ils oüt . beaucoup a-2pris. • I ls s'élèvent· avec une • 

intensit0 sans cesse croissante co11trc tout'é • :forme et toute mruiifesto.tion 

d I oppression · coloniale.· • LtOrGai.;.isation des nations Unies est obligée, en vertu. 

des termes· de 1 a Charte et a.u titre du ·r 6Q;irn.e de tutellé, de réaliser le plli.s 

rapideuen~ possible les aspirations des peuples qui ·se· trouvent sous le ·régime 

de tutelle, 6 1 est-ù-c1ire a.e leur donner 1 1 autonomie et ·1r indopenc'lance. Iie Conseil 

c1e tutelle a pour obligation dé favoriser et d(; h3.ter ce procès sus. 

Les faits · montrent cependant que le Comfoil "cle • tutelle n'est pas 1' oq;ané 

dont les · efforts ont 11ù faciliter la mise en oeuvre des objecti:fs de la 'Charte: 

Si 1 ton peut avoir recours à une comparaison littlraire·, le Co11seil de tutelle 
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ressenble à un personnage bien connu de l'oeuvre de Washington Irving, 

• Rip van Uinkle, qui après _s 1~tre enclormi pendant une vingtaine d ' années sur les 

rives du fleuve HL1dson, s I est réveillé et n'a pu comprendre cor.ment les gens 

de cette nouvelle opoq_ue pouvaient parler avec autant d I audace et si peu de 

crcinte de la révolution, de la fuite des Anglais et d'autres choses inouies. 

Dans ce domaine, le Conseil c1e tutelle occ1.1pe une position uniq_ue parmi les 

organes des Nations Unies. En face de l'autonomie et de l'indépendance, la 

majorité cle ses membres font preuve _de la m~me incot1pr0hension g_ue le héros 

de Hashinc;ton Irving. Enfin, puisqu'un organe plus compétent et certainement 

plus représentatif, c'est-à-dire le Comité spécial des Vinet- Quatre, .s ' occupe 

maintenant de ces m~mes questions, je crois que le Conseil de tutelle n'est pl us 

aujourd'hui qu1 un frein pour la mise e11 oeuvre de la Déclaration sur l'octroi 

de 1 1 indépendance aux pays et aux peuples coloniau..v.. 

Il faut rer:iarq_uer, cle plus, qu'aussi parac"to::rnl q_ue cela l)Uisse pare.!tre 

au prenier abord, les puissances coloniales, en d0pit de tous leurs beau.."{ discours, 

respectent vraiment très peu le Conseil et ses membres . Par exemple, malGré 

les dispositions non équivoques des paragraphes 1 et 2 de 1 1 article 72 c.l.u 

rèclement intérieur, pour la session actuelle du Conseil de tutelle, nous n'avons 

pas encore reçu toute une série cle doCUlîlents qui èien certainement auront besoin 

d 1 être étudiés très attentiver.ient si le Conseil veut obtenir des résulta.ts. Parmi 

ces docuraents se trouvent le rapport des Etats-Unis sur l'administration du 

Territoire sous tutelle c1es îles c1u Pecifiq_ue et le rapport de la Mission cle 

visite de 1964 sur ces dernières . D'autres documents, par exemple le rapport 

de l'Australie sur 1 1 ac1ministration du Papua et de la Nouvelle-Guinée, ont été 

distribués avec un retard inadmissible . 

On ne saurait non plus passer sous silence la façon dont les autorités 

ac1ministrantes ont traité la mise en oeuvre des recommandations du Conseil de 

tutelle. Un exemple qui illustre ce fait est l'attitude de l'Australie devant 

la recorauandation de la trentième session du Conseil de tutelle en ce qui concerne 

la question de la formation de )?rofesseurs au Pa1)Ua et en Nouvelle-Guinée. 

s~ns entrer dans les détails, je voudrais attirer 1' attention des r.iembres du 

Conseil sur les paragraphes 48 et 49 du doculilent de travail :préparé par le 

Secrétariat sur la Nouvelle- Guinée (T/L.1071), dont le texte semble ~tre une 

noque:::-ie c1es intentions du Conseil. 
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Une telie attitude ne semble para_doxale • qu' ù. pr,ior'i car . les fait3 dont je 

viens de_ pa.r'ier ne sont pas dûs au hasàrd . ;u s ' agit, par_ exem9le, ' de ne pas . 

:;;,ermettrc aux membres du Consei·l d ' ëtuèier suffisru:rrnent les doc~ents dont .il . . ... 
s'asit,-d'"en tirer des conclusions et de -mettre su point des_ rec.omniandations . 

Il s'agit donc d'un travail hâtif et fait sans études app:;:,-ofondies, qui sert · 

les intérêts des _pui~sances car, dans ces conditions , celles-ci se soustraient 
. .• 

aux critiques et, a:près la _session d.u Conseil, se l)erme·ttent de :poursuivre leur 

politique . 

D' autres faits ont pour but de donner l i impression .d'une cooporation ~vec 

les Matio~s Unies , alors .qu'en réal1.~é, il n'y a aucune collaboration de ce 

genre . On veut donner 1''illusi~n du progrès mais, en :('ait, · ce :progrès :va à 

l' allurc __ d' .un escargot . 

Cependant, . quels qu.è soient les pièges, quelles que·soierit les manoeuvres 

auxquels ont .recours ~es :puissance~_ chargoes dè l'administration,; _les peuplés 

qui se trouvent dèns cette région de 1 7Océan Pacifique · connaissent leur droit 

à la libre déte.lr.lination et à une existence indépendante et il ne .fait _auclll') 
' . 

doute qu' _e_n f'_in de compte_ ils obtiendront la victoire et so:r_tiront_ de l'atmosphère 

étouffantë .du ·co;lonialisme pour entrer dans les vastes perspectivès de l'indé

:pend.ance . . 

• Pour GOnclur_e , là délégation soviétique voudrait faire la propo_si tian 

sui vante : c,Stant donnë que nous ne disposons pas de toute ~ne série de documents . : .. .. 

très"importants qui auz::aient dû être étudiés. à 1-7 a_ctuelle session du Conseil, -

la d616gation de .l'Union sovi0tiq_ue propose, afin de •f'~ciliter 

la tâche -d~s 1~embres du C.onseil et de hâter les travaux de _ce derni~~, 'de renoncer 
. ' . . 

à la tradi:tion qui cônsis'te à _entcmd.re les dis;::our_s prélim_i?aires .des Puissances 
• ' ' . , 

acùninistrantes -lors de l'examen, de la situation dans· chaque territoire sous •.·, . . . ..: .·· . . •• •, . . 
tutelle . La çiolégation soviétique· !)ropose d r ~n.tendre • 1,es déclarations préli-

minaires au cour_s_ ~es deu_x ou trois premiers "jours .qui suivront 1 1 ouverture de_. 

la session, puis de procéder à 11 examen de la . si tuatipn dans chaque terri taire 
. . . . ' . : ' : , . 

en particulier . · Ceci donnerait aux membres du Conseil la possib_ili:té d' étudi~r 

plus attentivement et de :_façon plus_ -~:pprofcndic- -l<:1 ' situatio:n. ~~ns chaque 

terri taire:, ce qui , à son tour, per.nettrai-t d r obtenir de meilleurs résultats 

à la trente et unième session du Conseil . 
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La d0légation soviétique estime .éealement indispensable de maintenir sa 

position au sujet des comités de rédaction qui, à notre avis, sont superflus 

'étant donné la composition restreinte du Conseii• , lequel est tout à fait en mesure 

de préparer lui-mÊme l es recor-i.lllandatior:s qu'il désire voi r formuler pour chaque 

territoire sous tutelle. 

Le PRESIDENT ( interprétation de 11 anglais) : Q1.lelqu1 un désire- t - il 

apporter· des commentaires sur le poi nt 4 : organisation des travaux, ou sur les 

propositions du représentant de l'Union soviétique? 

Le représentant de l'Union soviétique, si je 1 1ai bien compris, a fait deux 

propositions . Il a demandé tout d'abord que les déclarations liminaires sur les 

trois territoires soient faites ensemble, au cours des premières journées de nos 

travaux, plut8t que d'être prononcées sépar ément, comme introducti on à l'étude 

de ch~qDe territoire. Ensuite, à propos d ' un texte que nous a fait remettre le 

Secrétariat, l e représentant de l ' Uni on soviétique a suggéré qu' il n' y ait pas 

a.e Comités de rédaction. 

Pour ce ~ui est du teÀ-te du Secrétariat, je préciserai que ce document , 

à l'heure actuelle, n1 a pas été déposé officiellement et que, da~s l ' intervalle, 

nous pouvons le mettre de c6té ~our l ' examiner ultérieurement, selon 

la· rapidité avec laquelle nous progresserons . Puis"je également suggérer que nous 

considérions la question des comités de rédaction lorsque nous atteindrons ce 

s tade en· ce qui concerne chaque terr itoire? Puis- je enfin su:3gérer que l es membres 

du Conseil peuvent désirer se référer à la première des propositi ons faites par 

le représentant de l 1 Union soviétique, tendant à ce que toutes les déclarations 

liminaires soient faites en bloc , au début de notre session. 

M. McCARTHY (Australie) (interprétation de 1 1 angl ais) : En ce qui concerne 

·1a première 1uestion soulevée par ·le représentant de l'Union soviétique , 
. . 

tendant à ce que les déclarations liminaires. soient faites au début de la 

session, je voudrais ~ouliGner qu' il a négli gé le fait que les autorités 

administrantes , au..-xquelles il s I oppose nvec tant de force , ont bien du mal 

à lui faire connaître, ainni qu' aux e.utres membres du C~)Useil, les co.nditions 

régnant dans leurs territoires . A cette fin , j ' ai avec moi, ici , aujourd'hui, 
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une délégation venue cle mon pays efin d~ renseigner totalement le Conseil, . 

confonnément aux procédures ad<?ptées- aatérieure;riie.nt par celtü-ci. , Je suis convaincu, 

par conséquent, _qu'il ne- serait c-_ertniœment pas :pratique d tacc<?pterla 
; . . :• ' . ' . . ' . . 

sugges_tion . ~u. représ.rp.tant d.e .1 1 Union soviétique. _Celle-ci n~ _serait. pa,s 

dans 1 r i n:tcfferêt de la bonne marG~e des travaux de , notre· Conseil.· De toute façon.; 

ma d~l.égnticn n 1 a pas l'intention. de retarder les·. travaux d.u ConseiL • ·En -dépit 

des an_serticms avanc6es . non .seule~nt ici 1w.is a:i_llcurs,. a.ux Na.tions·-Unies, ., 

par le représentant de l'Union soviétique, notre objectif est de .faciliter les•, 

travaux de cet organisme des Natio~s Unies, de mgme que les travaux des autres 

organes des Nations Unies dont nous nous occupons . 

Je propose donc que nous discutions de la situation du premier territoire 

qui figure à notre ordre du jour, c'est-à-dire le territoire sous tutelle 

de la Nouvelle-Guinée . C1est ce que ma déléGztion est pr~te à ~aire. 

H. YA'!':'.!;S (Etats-Unis d 1A.-nérique) ( intei'!)rétation de l'anglais) : Je suis 

en désaccord avec la proposition du représentant de l'Union sov:!.étique. J'estime 

qu'une tel le proposition nous conduirait, en fait, au chaos . Il me semble que 

chacun des territoires est en lui-mfüne une entité séparée et que chacun a ses , 

problèmes propres, ses pa~ticularités propres et ses conditions propres qui . 

exigent un examen séparé . Il me semble que si toutes les déclarations liminaires 

devaient se succéder sans -interruption, il y aurait une tendance à les grouper 

et il en résulterait, à mon avis, une certaine confusion. La procédure prévue 

dans le docunont du Secrétariat est précise et nous permet d 1 exa~iner chaque 

territoire de manière cohérente . J'estime que la proposition du Secrétariat 

devrait ~tre suivie, 

Le PRESIDENT ( interprétation de l' an3lais) : S'il n'y a :pas d'autres 

observations sur la question de l'organisation de nos travaux, j 1 en conclurai 

que les membres du Conseil désirent entendre la déclaration liminaire sur la 

Nouvelle-Guinée. 
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H. CHAKHOV (Union des Rc§publiques socialistes soviétiques) (inter

prétation du russe) : Je ne peux accepter les dbclarations que nous venons 

d'entendre de la part des deu.~ autorit0s ad.ministrantes. A leur avis, la 

procédure sUGgérée par l'Union soviétique ne facilite pas les travaux du Comité . 

Le représentant de. l ' Australie a déclaré que cette procédure ne convenait pas 

à sa délégation. C'est possible et il a peut-~tre raison; j 1 estime néamnoins 

que lé Conseil doit tenir compte de ce qui convient le mieux à tous les membres 

du Conseil et qu'il ne doit pas tenir compte seulement de ce qui convient à la 

Puis:fance administrante . 
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Je crois ;ége.lemenf q_u 'il n'est pa~ vrai de dire que cela ne faciliterait pas_ 
' . • . 

les travaux du Conseil. J'ai justement fait cett,e proposition pour les hâter. 

A ce propcis, je voudrais répondre at1 reprlsentant des ;Etats -:-Un-is d 'imérique. Il 

a <lit que L>. pror.;.:isitic-n de la ~élégntion soviétique_ était ùne invitation au 

ch0.cs cax- , nous e.-t-il dit, chaq_ue terri taire mérite un examen séparé puisque 

c haq_ue ter~C'i ~:oi.i.~e a des· conditions particulières. 
• • • I ~ 

Permettez-r.ioi de demander au représentant des Etâts_- Unis si le. fait que les 

documents concerLant les territoires qui doivent gtre examinés par le Conseil 

n 'ont pas encore é:té dis.tribués n'est-pas justement une- cause de ·chaos? . . Cela 

ne nous mènera- t-il pas a_u chaos? L'article 72 du RÈ,glement intérieur du 

Conseil de t .utelle dit de _façon tr.:'~s claire : . • 

"Chaque- rapport annuel de l'Autorité chargée de l'administration · 

est étudié par le Conseil à la première session ordinaire qui suit 

l 'expiration d'un délai de six semaines à dater de ia réception du rapport 

par le Secrétaire général ... " . 
·, 

Où est ce délai de six semaines? Le Conseil de . tutelle a commencé ses 

travaux et, jusqu'à présent, nous n'a.vans ·pas reçu lé rapport de la I\tissance 

administranté st.:.r les conditions qui règnent dani;; le territoire . Que ferons.-noùs 

maintenant? 

En ce · qui concerne les · remarq_u_es .du· représentant des Etats- Unis selon 

lesquelleschaq_u~ territoire mérite un exam~n séparé, je ·lui répondrai que c'est 

justcr/lent pour facilit_er les travaux que j 'ai fait ma proposition. Il est.· 

nécessair~ que nous ayons les documents pour examiner les .territoires et nous avons 

demandé que les r apports préparés par l'Autorité administrante soient groupés au 

début de la session afin de nous permettre ensuite d'étudier chaque territoire 

en particulier. Je suis persuadé qu 'une telle procédure faciliterait nos travaux 

car elle donnerait à chaque délége,tion le temps d'étudier les documents présentés. . . . . • . 

Nous n'avons pas de docurnents concernant les Île,s._du _Paci_fique . Nous n'avons reçu· 

1 es documènts coricernant la Nouvelle Guinée et Nauru qu 1.11 y a une sen:àine . 

Il s'agit de documents qui ont env.iron 500 pages . · . Nous.-·devons les étudier 

longuement avant de pouvoir exposer nos vues devant les membres du . Conseil. four 

exaCTiner comrr.e il faut les conditions existant dans le_ ter~itoire afin de pouvoir 

en tirer des conclusions et des recommandations justifiées, .il nous faut du temps 
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et noua n'avons pas encore le document. · Pourtant, on vient nous dire que nous 

· invitons le Conseil à tomber dans le chaos. En réalité, ce sont les Puissances 

administrantes qui essaient de créer le chaos et la confusion au Conseil en ne 

.présentant pas à ses membres les documents nécessaires à 1 'e;~amen des territoires . 

Ce qu•elles veulent, c'est que l'on ne se rende pas compte de ce qui se passe dans 

les territoires et qt:e 1 'on ne voie pas que les recormnandations du Conseil de 

tutelie n'ont pas été exécutées . Le Conseil de tutelle ne doit pas accepter une 

telle façon .de .conduire ses travaux, 

Mo McCAR'IHY (Australie) { interprétati on de l 'anglais) : Ma délégation 

n'a aucunement l'intention d'éviter l'examen du premier point de l 'ordre du jour 

tel qu'il figure dans le document T/1618 . Je suis prêt tout de suite à répondre 

aux voeux du représentar.t de l'Union soviétique et à lui donner les dernières 

informations, en plus de celles qu ' il possède déjà, dans tout leur détail et 

bien au-delà de ce que demande ce Conseil, sur le Territoire sous tutelle de la 

Nouvelle-Guinée. S ' il me le permet et pour ne pas perdre le temps du Conseil, 

je , suis prêt à corrmencer immédiatement et à poursuivre jusqu'au bout. 

M. YA'IES (Etats- Unis d'Amérique) (interprétatio~ de l'anglais) Pour 

répondre au représentant de l'Union soviétique et peut-être pour deviner un peu 

éertaines des choses qu'il a dites parce que la proximité de nos sièges ne m'a 

pas p~rmis de sa~sir ccmplètement l'interprétation en raison de la force de sa voix, 

permettez-moi de dire que le rapport de mon gouvernement a été remis au Secrétariat 

et est, je le suppose,à sa disposition • . En second lieu, je voudrais dire qu'aussi 

étonnant que cela paraisse, nous ne sotW1es peut-être pas très loin de nous entendre. 

Si j'ai bien compris ce qu'il a dit, il a demandé q~e les trois déclarations 

d 'ouverture soient faites· ensemble et que les Territoires soient ensui te examinés 

séparément • 

. J'estime toujours que ce n'est pas là une méthode aussi l ogique ou aussi 

rais·onnable que d 'examin~r chaque territoire séparément mais je pense que ce que 

veut le représentant soviétique, c'est que les Territoires soient examinés 

séparément à l'exception des déclarations d'ouverture . Ma délégation croit que 

tous les· élément.s de la présentation devraient être examinés séparément et je m'en 

tiens -donc à ma suggestion première. 

M. KIANU (Chine) ( interprétation de l '.anglais) : Je n'ai pas d'opinion 

bien arrêtée sur la question actuellement discutée par le Conseil mais il y a 
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un point pratique pour lequel j'aimerais une précision du Président. 

heureux s'il pouvait me répondre • 

Je serais ,, 

• • , Cor.imé rious le savons, iorsqù •u·; • territ'o.ire est examiné par ie· Conseil, 

l'Autorité . administ':rante aime avoir u_r/ représentant spéèiai qui vient ... ici · faire 

une dJ'claration. Je . voudrais :s:~voir,' 
0

pa; ;ot're 'ii1termédia.i;e, Monsieui le • , 

Prés'ident, s:i. les de~~ Autorités admiriistra:ntes ont \>~ès d ,.~iles aujourd ~hui _'leur .• 
,.. ·. . ' ' . ... .. : . ' . . . , . . . . . 

représentànt spécial:, ·ou si, par ·exêmpie~ ·ces représentants seraient là demaïn, . . ·. . . . 
afin qu~ ··nous 'puiss.ion~ ·e~ténd.re les trôis déclarations e~ :mêm~ temps. 'Si cèlâ 

n'est pa's po'ssible, la question· devient· alor~- tr0s académique~- Jê voudrais donc 

savoir si les 1-'1.utcirités adrninistrant~s sont prêtes 'à faii·J des déclarati'?ns, •• 

ce qui serait alors parfaitement acceptable pour ina delégation~-; 'Si ée .n'est pas 

possible; ·il.· serait futile: que ·ce Conseil·. continue à discuter la q,u~sti?n._: 

Le . PRESIDENT ( int~rprétàtion' ·a.e· l 'anglàis) Puis~je demende:2 d 1ab0rà.' • 

au tepréseiitant· dè 1 'Australie, puis àu représentant dès Etàts-'urii; de' :nbus dÏ:rë 

Gi • ieur ;èprésentant spécial pour les Terri toirès . 'sérà . prêt à ' '·fàire • ëi~s 

dé el ara tiens devant ce Conseii • au ·cour·s des prcchâins Jours, • cohrrne T' à :demandé 

lè ·représentant de' l ' Union soviétique • 

. , . .. . ,.· 



• T/PV.1225 
~ - 31 

M. HcCARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais) :- Le·. représentant 

spécial _pour le Territoire sous tutelle du Papua et de la Nouvelle~Guinée· est 

présent en ce moment en cette salle; il est prêt à faire aujourd'hui sa decla

ration. Èn ce qui concerne le second territoire sous tutelle australienne, notre 

représentant spécial n'est pas· actuellement à New York, car il participe à des 

discussions importantes au sujet de Naurù et du bien-être des populations de 

· cette tle; ces discussio~s se poursuivent en Australie; le représentant spécial 

ne pourra nous rejoindre que plus ·tard; nous ferons ·ae notre mieux pour 

qu'il arrive ici le plus t8t· possible . 

M. Y.li.TES (Etats- Unis) {interprétàtion de l'anglais) : Le Commissaire 

pour le territoire sous tutelle des Iles du Pacifique n'est pas ici aujourd ' hui; 

je rie sais pas s'il pourra . se -mettre à notre disposition demain ou après- demaj_n. 

J'ai fait savoir au département pertinent de mon Gouvernement que le Commissaire 

pour ce territoire de~ait ~tre prêt à se présenter ici dans les délais prévus 

par le calendrier préparé par le 'Secrétariat, délais qui exigent qu I il se présente 

ici mardi prochain. 

M. KIANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : A la. lumière des 

réponses faites par les représentants de 1 1Australie et des Etats-Unis aux 

·questions posées par le Président, je propose qu ' a.fin de gagner du temps, nous 

prenions tout de suite la question de la Nouvelle- Guinée , Si ·le Conseil désire 

modifier entièrement sa pratique et ses traditions, il pourra parfaitement prendre 

cette décision et la mettre à exécution plus tard. Je crains que nous ne 

puissions changer aujourd'hui notre pratique car cela est matériellement impossible . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Etant donné les déclarations 

qui viennent d 1~tre faites , étant donné également que le représentant spécial de 

la Nouvelle- Guinée est présent dans cette salle, je suggère que nous profitions 

au moins de cette opportunité et que nous écot!tions aujouro. 1hui les dé-:}.aratior.s 

d'ouverture ùu représentant de l'Australie et du représentant spécial pour la 

Nouvelle- Guinée. Ceci donnera, au moins en partie, satisfaction au représentant 

de l ' Union soviétique . 
. Si aucune objection n ' est soul evée, j ' inviterai le représentant de l ' Australie 

à ouvrir la discussion sur la situation dans le territoire sous tutelle de la 

Nouvelle- Guinée . 
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EXAl-iF.N DES .RAPPORTS ANNUELS DES· AUTORITES ADi~iilÙSTR'\NTES' SUR ,.L.1.ADMINIST:RATION DES • 
TERRITOIRES SOUS_ 'T'ù.TELLE ,: .. SITUA';l:'IOif D.AIJS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE .DE L.-1. 
NOUVELLE-GUINEE ( T/1621; . T/L~ 10_7i) • • . . • ' • • • • • ;. . :· • • • ·,, • .. • .:. • 

~ • • • • , 1 t • : • ~-• " • • ; : .. :· • : ·.,; , ' ;, • 

,. H. McCARTHY (~ustralie) ,(interprétation_ de l!anglai::;} .. : _ _ :Depuis bon 
• 0, 0 0 0 • 0 0 N O · • · . ' 0 ' ~ 0 : 0 0 ; 

nombre .. d 'ann~es , 1 1..Aus_tral.ie ~.,:pr.és~nt~ un . rapport a_nl):uel ~q-,. C.onsei:L de_ t.ute_l _le: . .. 

Cha.que :~1?-née., je .le cro~_s _, le récit, q~i~ nous: ~yions à f'~~re,_ :_en,,qua;i.ité d'Autorité ... . ,. 

administr.aD:te. _a _ signalé-.tW. déve;lopp.ernent et _un :progrè~_. . cr9is_sap~s •. 

Cette année ne fera pa,s exception ; ._ En fait , cette f'ois:-ci., .l~ rappo1'.'t. pow\~ 
,. . ·.. . . . ' ' . . . . .. ' . .. . . . / , • ,· ... . . ' • ·• '... . . . .. ,. 

signaler des réalisations particulièrement ._intéressante_s et plein~fl de_. conséquerice,s· . . . . . .. . .. ~ .. , ._, . . ... 
non seulement pour le .. domaine poli tiqùe - . où 1 1 évolutio~ sqJ~eusement p:r:é:pà;t:ée 

vers . un Parlement élu par . {e' peuple CQ~e .moyén :.d I e~r.essi~n .de la., ;~ion~c,é_· d~ 
' . . . . ' . . ' .; - . , . ' . 

peuple et dans_ le cadre q.'un progrès constitutionn~l orêl._on.'16 , : .com_;;>orte .un~ quaiitf • 
• • • .. • • ... .. ► . : . + • · -•. . • • • • •• • •• 

de mouvement et de vi-talité qui est -rare <.lans .ce monde moderne .- mais encore . . _·, . _ . ' . . . . . . .. . ~ . . ~ . . . . . . . . . . . .· . . . . ·' .... ~ . . . . . ; , . 

dans l.~s domaines non rr.oins importa.n~s du q.~vel_oP~::men:t soç:i.al._ .,~~-,écon.om:L_ciu~?' '. _::: .... 

ce~ ,::partenaires du _progrès_ :politique •. _ Ce, n 1 ~s~_,P_a.s ,9,ue, _~o~s ._cher_c?,_iops :à ·.:ada;pte~ 

le rytlu~e du progrès dans l ' un .de c_es .,doi?Ai~ei, a:u. rythme .i,névitablement -plu;:; lent ,, . . . . .. . ' . . ' . . • •. .: . .. . . . - . . ~. 
dans -un _autre. . .Mai~ nous recherçhons . en .. f!J:_it_ d~.s ,.flo.tnt,s. d ':~q,u~lïsr.e , adéquats _et :· · 

raisonnables .entre .ces t r ois grands domaines. ponne~es et entre ce:tte , évolution - , '" 
• ~ . • • • • ' • • • • • • ~ • • • ,. , , • • • • - • , . ; : . .. •• • ; + • • • • • • ' .... : : ,• • .:--

et d'autres événements qui ne peuvent pas cadrer complètement avec l'un 

quelconque . de~ trois domain_es ~ai~ so,nt .. P,ourtant.: de_El . __ pa,;:ties, ;essentie:u~s- .de.5: 
trois. : une fonction publiq_ue com:.P,ét ~nt,~., . un ç:_or.ps ,_judic~e;ir,~ .... écq.8:tré .~t ~e:sme·, ,-.-. 

l I établissement et l'acceptation de certaines conventions, certaines · procédu~~;,.~ _\ .: 

des liber_t~s et _des sanctions intanbièles .. qui sont .l 1.essence. m'ême .. de' .. la .démocratie . '· 
• • • ;.. , . • • • • • .. • . • • • • ,. '• • , • • • • ., • '• ; I • • : •• • • • • ' •., • 

Ce sont .là des exemples des tâcµes . auxquelles, .1 1 Aust~éilie . :s ' est consacrée ~n .. . .... , . . . . . . ' . . \ - . . . . ' . .. ' . . . . . . . . . .·'. .. ~. 
Nouvelle-Guinée. . Nos progrès _à , cet. é_e;ard s_ont une , source c1e satisf.2ction . i>our nous 

, • , , , • ~. ; •' . , , , • , .- • , • .. . ,. • 1 , ,t " ,, • • ; ·: _ , ' ,., ·: , 

ei1tq.nt_ qu1 Autorité aclmillistr.ant,e . · ,.:· · . . .. , .· .,- ; :< .. .. . . . , :.· .. __ . ·.• , ·; 

Ceci m1amène à f aire .l 1ob$ervat:lon,., surtoµt à la . s_u:i,.te de_s .rexqa.rq_ues que .. .. , • . . . . . . . , . . ' . . . . .. . . . . ' . .. _.,, . .. . . . . . . . . ~ ... 
vi~nt de fair~ le représe_ntan~ de 1 1Union sovL§t~qpe -; q -:.1e ~8:.)?0Sition de ,., 

1 1 Autorité . administrante .. deya,p.t : ce :c_onE:eil ou dE!van,t toll;t . _autr:!'e .organe s emblable · 

des Nati~ns Un:Les , est .~_ la. . ~o~s --:-~t,ra~~~ et. 1n.té.ressante, ~a:rfois é~à.lement :J .. 

difi'icile . Chaque année, e~ qua],ité .,d 1.Aut o~ité acùninis_t:rante.1 nous .:portons _devant . . . . . - . . . . . .. ·. ' ,: .. . ~ . 
les N9tions Unies un compte . rE:i;id~ d~taillé . de _.notr~ açlrtù~is~~~tion de tutelle . 
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Ce compte rendu est très détàillé;- à c$té des éléments -excellents, nous présentons 

en détail ce qui peut être jugé comme moins bon; ces détails laissent voir les 

erreurs consistant en actions commises ou en ommissions; si après des plans 

soigneusement prépa~és et des efforts dé~oués, il ne reste que des espoirs brisés, 

nous les étalons au grand jour. C'est un conwte rendu honnête de ce que nous nous 

efforçons de faire et il est exposé non seulement dans cette sallè, mais aw~ 

yeux du monde entier~ Ceux qui souhaitent y tro~ver, à leurs fins propres, des 

choses à critiquer pourront le faire sans aucun doute, laissant de côté, si cela 

leur plaît, la grandeur de cette entreprise. : 

En parlant ainsi, cependant, je ne cherche pas ·à plaider mu cause devant 

lè Conseil; du reste, cela n'est pas nécessaire. Je ne comparais pas ici ·pour 

faire l '_apologie de 1 1 Autorité administrante en tant g_ue • son représentant; bien 

a-q contraire: en Nouvelle- Guinée, la réalité est que l'Autorité administrante 

est l 1ancre où s ' _accroche 1_1 espoir de la population de la _Nouvelle-Guinée à la 

fois pour ~e présent et pour l'avenir. Nous avons dans ce territoi1'-e de grandes 

responsabilités; mais nous avons un r~le dont nous sommes fiers; néanmoins, 

ce r~le ~ 1est pas facile et nous ne connnettons pas un instant l'erreur de penser 

qu'il apportera nécessairement sa récompense. Alors, qu'attendons-nous de ce 

r<:>le? 

Il existe de nombreuses raisons à notre présence en Nouvelle-Guinée; ces 

raisons ne sont pas séparées les unes des autres; peut-~tre m~me se chevauchent

·elles. 

Le simple fait historique que nous soyons en Nouvelle-Guinée et que nous y 

soy6ns à bon droit . est une raison importante pour que nous y soyons maintenant 

_encor~, tout comme un individu ne peut échapper à son passé, tout comme une 

nation ne peut se soustraire à son passé, car c'est le passé qui a conditionné et 

façonné le présent et qui continuera de façonner l'avenir. Nous sommes tous des 

victimes de l'histoire~ Je ne cherche pas à nier que l'une des raisons historiques 

essentielles de notre présence en Nouvelle- Guinée fût qu'à l'origine, nous avons 

est~mé que cette présence était importante ~our que nous puissions nous-m~mes 

survivre; et il ne serait pas vrai de dire que les perspectives commerciales 

n'aient pas été un facteur qui ait attiré certains individus à titre privé et 

certaines organisations commerciales en Nouvelle-Guinée. 
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A li autre bout· dé l ' échelle; cèpèi:idaiTt,"ir0y à. ·'dës ,·motifs ·d ' un ordre· 

différent : • éliminer des coutume~ anciênnës··'èt/ à n~tre seris , érÙellés; a1)portcr :· 

des avantages d 1 une manière positive; tèlies ·sont- 'les force~ qui · nous ônt pousses 

impérieusement; ces forces ' e~istent, ' toüjow:s~' 
.. . · A 
Peut- etre 

manière à ces forces, · il ·y -a lès motifs·humains· loüables 

cherchent. ·à exprimer les loyautés : et les intérêts nês de 

assoc:tib· d 1 une certaine 

tels·' g_üe ·ce~ ·q~li •• 

lie~~ · pe~s6hnel~ : 

étroits entre n6t ré :peuple··et celui de la .. Nouvelle ;.Gùinée en '·tèi1ps: de paix et en : 

temps de guerre; il y a aussi le simple désir· de·· savoir èe : qui s~ ·trouve derrière 

telie monta~ne 1 ·d~ S I âventiirer . dan~ l I inconnu; à.~ .s I ét.:aï<tèr. des '•·sentiër~ battus• ' • 

Enfin, et ce n I est pas le moindre, nos oblications interria.tioriàles ont été • ' ·.·

des raisons ·' vita.lës· d'une 'grandè• pa.rt'fo :'dè no~ àè!tivités . én ·NoÛvelle.:..Guin6e . · 

Selon iés =termes m~mes"dé la · Cha:rtè, :Ï16us .. sommes ten~s de. : 
11Favo~iser ie "progfès polit.i~(\è, ' ·économiqu~·:~r s~ci:ii'.i; dê~-·popu1Éi.ti6ns 

des territoires soüs Tùteli~ -ainsi qJe '1~ déveioppemènt 'cfe .- ieui·:ii1st.ruèti~1Ù • 

f'avorisér ··égal(!ment'ieui- 'évolution prO[;resJ:i.~è ;ers 'ia cap~;Ùé -~ s'â~nis~ .:. 

trer··e~~mêmefi ou i ' _indépendahce/com:pte· te~ù des • cônditib~i :pa:rtiéù.lièrës à 
chaque'territoire ~t' a sés ·:populations,· de~ aspifatidns ' lib~e~~rit' ezjj;iroées 

• • • • • ·a.e·s PopUiatioriS • • int~rêsSéês ·et · de~ clist,Osije,ionS qtli:·~oùrrôiit • ~t.'.re ·~:pr~V~es ~ • ::· 
dans 'éb.aque · accord. de Tutelle; ,; • ; :. , .. . 

"Éncou:ra'get le respect des .droits de 1 1 homme et de~ libertés :fond~i!ient a.les 

pour t ous, sàns distinction de race, . dè ·sex~, de '1ai1gi:i.e ou dë 'religib~, '·èt . ." ... ·. 
dévelop:per le 'sens dé l I interdépendance de·s ;euples . du . niond.e .' '; . 

·. : ' 
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C'est ce que nous sommes en train de faire, et nous continuerons de 

déployer tous nos ·efforts pour l.a simple raison que cela nous para:tt bon et 

nécessaire, et parce que nous avons promis de le faire. 

Quels que soient les accidents de l'histoire, quels que soient les motifs 

d'appréhe·nsioil, de gain personnel ou de curiosité qui puissent nous avoir conduits 

. dans le passé en Nouvelle Guinée, la·raison pour laquell.e nous y demeurons 

maintenant est que nous avons entrepris une tâche, nous engageant devant le 

monde et, ce qui est plus important encore, devant les hab.itants d 1un pays qui, 

jusqu'à ce que cette tâche soit achevée et jusqu'à ce qu'ils exprin:ent eux-n:êmes 

le voeu contraire, sont notre peupl.e. 

En outre, . comrn.e on l'a déjà souligné auparavant en ce Conseil., même si 

nous le voulions - et nous ne le voul.ons certainement pas - nous ne pourrions 

• -pas revenir en arrière, nous . ne pourrions pas arrê'ter les forces qu I en toute 

justice, en tant que partie d~, monde moderne, nous avons non seulement aidé à 

créer .n:ais soigneuse~ent encouragées. Nous n'avons pas besoin non plus d'essayer 

. de le faire. Nous n'avons pas de r~ves d'expansion. Nous pouvons utiliser 

toutes. nos capacités; tous les efforts de notre propre peuple dans notre propre 

pays. Les ressources de J.a Nouvelle .Guinée ne sont pas pour nous un but. coillll!ercial. 

Cette absence de nécessité matérielle ne diminuera en rien les bonnes 

intentions et les efforts de l'Australie. Le Ministre des affaires étrangères 

australien qui, en tant que délégué de l'Australie à la Conférence de San Francisco, 

a collaboré lui-~~e à l'élaboration de la Charte des Nations ùnies, qui a pris 

une part importante à sa rédaction, initiative mentionnée pas plus tard qu 1à la 

dernière session de l'Assemblée générale comrr.e celle qui, en rétrospective, a 

fournil~ mécanisme nécessaire à l'émancipation de nombreux peuples coloniaux au 

cours des 17 dernières années; le Ministre des affaires étrangères de 1.1Australie, 

qui, en tant que Ministre aux territoires d 1outre-mer pendant 12 ans a été le grand 

architecte du développement de 1.a Nouvelle Guinée que nous examinons ici, a déclaré 

cette année : 

"Enfin, nous sommes tenus de promouvoir l'autonomie du Papua et de J.a 

Nouvelle Guinée et de 1.e réaliser. le plus rapidement possible . .. Il s'agit 

du gouvernement des habitants du Papua et de la Nouvelle Guinée par les 

habitants du Papua et de la Nouvelle Guinée. Cela signifie la fin du 

gouverne~ent par une autre puissance étrangère quelconque. L'autonomie 
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ne signifie pas 1.e gouvernen:ent· du Papua et dè la· Nouvelle-Guinée par 

l'Indonésie, ia Chine, ' les-:NatiônS Unies ou:·qùi' quê ' cê' 'soit d 1âutre ~ue 

les habitants de la Ifouv~lle-Guinée eux-.rr.&mes . . . l'autonomie signifie 

égalèreent .•. un gouvernement ~ëion Jn~ forme choisie :par les hàbitarits 

eux-ltéù:es, ir.stauré à .. un moment . qu ! ils ebtimeront propicé et con.fié ' à ' • •., 

des gouvernants qu'ils auront eux-n.&les .éiüs. Si.nous réno~çons à i:iotre· 

droit d-1 imposer notre volonté à nos pupilles J- nous ne le. faisons pas pour 

que quelqu'un d ' autre leur impose sa volonté. Nous avons là une très grande 
' ' 

resp9nsabilité. Jusqu'à ce que 1 1autonomi~ devienne réalité, nous devons·· 

protéger la liberté de choix de ces populations_." 

Et n:ainteriant ,- pour que •le Conseil soit informé dans J.e plus grand détail 

de ce qui s'est passé dernièrement dans le territoire sous tutelle de la 

. Nouvelle Guinée, je voudrais lui présenter .le représentant spécial ·de 1 1.A:Ustralie. 

A mon:-'grand plaisir, il.s'agit d'un ami de longue .date, d 1un an:.i .-pers_onnel, 

M. G.W. Toogood, Secrétaire adjoint des Services de l'Admlnistrateur de 

l'Administration du Papua et de la Nouvelle Guinée. La période d'activité de 

M. Toogood dans ce territoire couvre plus de 31 ans, en temps de paix corune en 

temps de guerre. C1est une longue et honorable -carrière, accomplie dans le 

dévouement, dans les 15 districts administratifs du Papua et de la Nouvelle Guinée. 

M. Toogood n'est pas un nouveau venu aux Nations Unies. ll a été auparavant 

conseiller spécial auprès de la délégation australienne à 1 1Assemblée générale 

et au Comité sur les renseigne~ents· relatifs aux territoires non autonoffies • . Nous 

son:n:.es très heureux qu 1il nous apporte son aide en ce Conseil. 

Nous avens égalereent la bonne fortune de compter parmi nous, en tant que 

conseiller du représentant spécial, deux fonctionnaires autochtones des services 

du Pa pua et de la Nouvelle Guinée, M. M,:i.gan, d:!..pl6mé du Centre d'enseignement 

coopératif de Port Moresby, qui pendant les quatre dernières années a été 

Président Directeur du Conseil d 1administration de la Bougainville Native 

Societies AsEociation Limited, et M. -Tau Boga, du Papua, inspecteur d'académie 

du district de Scpik dans le territoire scus tutelle. Nous avions espéré pouvoir 

faire venir en tant que conseillers ceftains n:embres autochtones élus de la 

nouvelle AssembJ..ée, mais celle-ci doit s'ouvrir l.e .8 juin, de serte que nous 
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n 1avcns pu faire venir ces nouveaux membres , qui doivent-auparavant suivre 

un cours intensif pour se familiariser avec les prati'lues et proc·édures 

parle.rr..entaires. 

Je serais reconnaissant au Président de bien vouloir inviter M. Toogood 

à faire. sa déclaration d'ouverture en tant que représentant spécial pour le 

territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée. 

Le PRESIDE1'T (interprétation de l'anglais) : Au nom du Conseil de 

tutelle, je souhaite la bienvenue à M; Toogood arrivé directement de 

Nouvelle~Guinée en tant que représentant spécial, ainsi qu 1 à M. i~gan, de 

Bougainville et à N. Tau Boga, du Papua. • 

J 1 :i.nvi te maintenant le représentant spécial à prendre place à la table 

du Conseil e~ à faire sa déclaration d 1ouverture • 

. ·sur l ' invitation du Présidctt, M. G.W . Toogocd, représent ant spécial. 

pour la Nouvelle-Guinée sous administration australienne 1 prend pJ.ace à la table 

• du Conseil de tutelle. 
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lv, . TOOGOOD (Représentant spécial) . ( interprétation de 1 1 anglais) : 

C 1est la premiè:::-e fois que j I ai l 1honneur de, parler devant .ce Conseil et je vous 

remercie, Monsieur le Président, de m'accorder ce privilège. 
, 

Au cours des années précédentes les représentants spéciaux de l'Australie · 
.. ' 

ont parlé devant ce Conseil du développe~ent progressif du territoire sous 

tutelle de la Nouvelle Guinée dans tous lès domaines de l'administration. ~'entends 

maintenant poursuivre J.e récit des progrès marquants réalisés pendant 19. péricde 

actuellement à l'examen. 

Le progrès, dans J.e déveJ.opperoent et la consolidation de l'influence de 

l'adm:i.n.ist~ation, ~'est affirmé dans les quelques régions éloignées qui resta:i,ent, 

exigeant la création de 10 nouveaux postes d'administration au cours des _1{3 derniers _ 

mois. C'est à p?,rtir ~e ces postes nouvellement établis· que les patrouilles .de 

l'administration continuent de pénétrer dans les parties les plus lointaines du · 

territÔirè. Le cadre de ·1 1administration des districts a été renforcé également 

par la création de six nouveaux sous-districts dans des régions où le développement 
• ' l • • • 

de la popul.atiôn ' est parvenù à un point tel qu'elle est pr&te à recevoir une 
.. 

assistance plus ' intensive que celle que pouvaient fournir les sous-districts plus 

importa~ts _dont .elie faisait partie. Ces sièges de .sous-districts nouvellement 

créés sont le~ centres .~ 1 où· part le travail. de_ consolidatim;i.. _ . Le développement 

accéléré de l'élargisse~ent prévu dans l'administration s'affirme à c~tte étape 
- . . ' .. 

avec l 1 établiss~ment de services de santé, d'enseignement et d'agriculture, et 

l'introduction de services communautaires • 

• . - r 
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Je suis heureux· de déclarer que la tradition chère à la Nouvelle- Guinée 

d r extension pacifique de 1 1 influence • s I est me.intenue d I excellente 1'aqon et 

j'ajoute qu'aucune perte de vie humaine n'a été à déplorer au cours de cette 

période à l ' occàsion des patrouilles or~anisées par l ' Administration. 

Au cours des douze derniers mois, l'utilisation de l ' hélicoptère a grandement 

aidé le travail de nos patrouilles . _C'est ainsi que ·1 1on a pu créer un nouveau 

poste de patrouilles parmi les impressionnants pics de granit des montagnes des 

Etoiles . Les mouvements du personnel, des fournitures et des équipements se 

_ sont effectués en 13 heures par hélicoptères alors qu 1 ~uparavant il fallait environ 

6o jours pour arriver au même résultat à pied, tandis qu'une économie d 1environ 

90 li vre·s par · tonne ·était réalisée . 

Un fait plus spectaculaire encore a été l'utilisation première d'hélicoptères 

pour la reconnaissance.et l'exploration d 1 une région que les patrouilles n'avaient 

pas visitée auparavant. Ici, en raison des difficultés inhérentes au terrain, 

il n' avait pas été possible de voler à une altitude suffisamment basse sur des 

avions de type classique pou:r_- effectuer un examen détaillé de la région. En faisant ,. . 

appel à deux fonctionnaires utilisant un hélicoptère pendant une demi-journée , 

il a été possible-·-de prouver de la manièr; la pl~s certaine que la région n 1 était 

pas habitée • • On a pu ainsi se dispenser d'équiper une patrouille composée de 

trois fonctionnaires, de 70 porteurs et de policiers, dont l ' exploration aurait 

duré quelque 96 jours, l'approvisionnement étant assuré par parachutages . 

L1hél_icoptère est utilisé avec fruit dans une large gaiune d 1 autres fonctions 

administratives; l'hélicoptère accroit la mobilité et ~ermet à la fois une utili

sation plus efficace du personnel et des ressources et une réduction très sensible 

des dépenses . L'hélicoptère est surtout utilisé pour mener des enquêtes sur les 

ressources forestières, pour procéder à des relevés intéressant l'agriculture, 

les pêcheries, établir des tracés de routes, installer des stations de répétition 

à très haute fréquence associées aux communications téléphoniques . 

A propos des communications, une des principales difficultés rencontrées pnr 

1 1Administration dans le développement d 1une économie vi&ble dans le territoire 

a été de fournir des moyens d'accès entre les ports maritimes et les centres de 

production • . Dans le passé, le territoire a surtout utilisé l'avion pour accéder 
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aux régions çle 1 .r intérieur ._ • C.e moyen :deme_urera assurément- nécessaire pendant.

quelque t emps encore, mais l' .Adlilinistr.ation c-herche actuellement à développer: .un. ' 

syst ème de -.transports : :f'.0ndé sur. p.es -routes. aboutissant à ·une série de por.ts 
' principaux e;t .de· 13rand,s . aérodromes . L.1 usage ·constant de petits aérodrcmes 

servira,és_sentiellement .eu .. transport des passagers, du courrier, des dênrées 

périssable.s -.et a'l,ltres produits de première nécessité . 

Dans les. centres côtiers princip2ux de Lae, .Mad~ng et Wewak , · de nouveaux ,quais 

maritime$ ou a. 1 importantes prolongations sont en voie de ·construction . . · • A partir_ 

de ces points , de grandes routes, elimentees par un réseau de routes secondaires.; 

sont également : en <:ours de construction pour répondre aux besoins .des populations 

autochtones de - 1 1 intérieur et. contribuer att développsment économig_ue du territoire . 

Les progrès réalisés dans la construc:tion de la route prïncipale ·des haute.s terres , 

à laquel le ,, s I est intére·ssée votre dernière mission de visi:te; sont· dans cet ordre--

d 1 idée.s d 1 une . i.Jll.portç1nce spéciale . La mise -en.oeuvre de ce projet · se poursuit; .. ·': :· .. • . 

l1objeçt~f :e.st.:- d!· achever · dès cette ano.ée la sectioo à basse altitude de · l~ route .• 

Une solWije: d '· un- million de • livres a été inscrite pour 1 1 quverture de . l a section. à . 

haute. ,~l ti tude entre l a . vallée du Remu et Kainantu; les -travaux ont déjà· commen.cê ~ 

On pr évoit que .-. le_s -dépenses que nécessiteront les routes, les ponts, ·les quais ·_et . • 

les aérodrome.s s I élève.ront environ à. .deux autres millions de livres sterling au · 

cours d1.1 . . prochain exercice financier . 

Les ·:progrès me.rquants dont -j 1 ei parlé ·ont permis d~ _réaJ..:i,ser µne des -mesures 

les plus import~ntes dansl1_.histoire pol itique du ter~itoire a1.t cç)Urs _des._douie .mois 

pass és . Je fais allusion à la reconstitution de l ' organe législatif qui a,_abouti 

aux r~G~ntes élections à la Chenbre d 1Assemblée~ 

Vous ·.vous. souviendrez qu I à. la · sui te d r un ra;iport présent~ en 1962 par le 

Ccmit~ .spéci al sur ·le progrès politi que, une disposition légii:;lat;i,ve prévoyait 

dans le territoire 1 1ét~blissement· d'un Pcrlement ayec une .majorité autochtone 

élue au suffrage universel sur la -base d I une · list e commune •. 

Il était prévu également que l a Cha"llbre d' -Assemblée ·compre.pq.rait 64 .membres, 

44 étant,dés ,rep:résentants ·élus de c.hacune ·des 44 circonscriptions ouyertes, 

dix .. étari.t désignés par un corps él.ectoral spécial, les .àix dernie'l's. memç,res étant 

des fonctionnaires . 
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En présente.nt la loi-cadre au Parlement australien, M. Hasluck, alors 

Ministre· des territoires, a décl~é ce qui. suit : 
11Nous agissons de façon constante, sans hésitation ni retard, pour 

donner l'autonomie à la population du Papua et de la Nouvelle- Guinée. 

Nous protégeons dans toute la mesure du possible le droit des habitants du 

territoire de procéder à leur libre choix. La sagesse de cette attitude 

• trouvera sa preuve dans ce qu ' il adviendra de la population du Papua et de 

la Nouvelle- Guinée et, conscients de cette ·épreuve, nous continuerons d 1 agir 

aussi clairement, aussi fel"J1lement et aussi rapidement que possible pour 

permettre à cette population dt accéder au gouvernement autonome selon les 

grandes lignes que j 1ai ébauchées, en association étroite ·avec tous les 

habitants du territoire/\ 

Cepe.ndant, la disposition prévoyant une nouvelle Chambre d I Assemblée ne 

signifiait pas qu1il suffisait d 1amender la loi . Il fallait mener à bien 

la tâche én0rme ·consistant à établ ir une liste ccmmune, à initier tout un peuple 

aux pro?édures politiques, à organiser et conduire les élections , tout cela dans 

un délai de douze mois . Le projet de loi nécessaire a été adopté par le Parlement 

australien le 17 mai 1963 et ce n'est qu'alors que l'ensemble du mécanisme 

permettant de donner effet aux propositions a pu être mis en oeuvre . • De la 

sorte, entre mai 1963 et le 18 mars 1964, lorsque se sont achevées les élections 

dans toutes les circonscriptions du territoire, le personnel sur le terrain s'est 

presque constamnent livré à des activités afférentes à la mise sur, pied de la 

Chambre d 1Assemblée . 
Quelque 500 patrouilles se sont rendues dans plus de 12 000 vil lages dispersés 

dans toutes les parties du territoire. Il s'agissait avant tout de consigner 

les noms et les caractéristiques de plus d1un million d 1habitants ayant droit de 

vote. D'autres .activités de l ' administration ont été modifiées ou suspendues 

temporairement pour per mettr e aux fonctionnaires de consacrer le plus de temps 

possible à cette oeuvre gigantesque. T0us les moyens de transport possibles : 

à pied, à cheval, en voiture , en canot, en vedette , en ~vion ou ~n hélicoptère, 

ont ·été utilisés pour assurer le mouvement de ces patrouilles de village à village . 
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·Dans les six mois écoulés entre m.~i et novembre 1963, tqus les vil,lages connus, ., 
: ~~-; 

même dans les régions les plus loi_ntaines, qnt reçu la .visite de .ces patrouilles 
. . . : : . . . : . ·. : ,• . . ' . . ,• ~ .. . . • . . . . ' .• . •. . •. . . . .- . . • . - ' ,. . 

et les noms .de .toutes les pei;-s()_nnes h.?~i1itées à vo_t _er ont ét(( c~i;is.ignés. 

Les patrouilles . ont été organis6es s_U!' J,a base du scus-di::;;trict, chaque, :· , ,. , 
.· - · ' . . ... 

patrouill~ _s_ 1 occup_~nt d_',une: ou plt2sieurs di visiqns <:le recensel!1ent. . Les nom.s . • 
·- ., . . : •. . . , . , . .- : , . . . . • . . . • . , 

ont été répertoriés par village, . dans 1 1 ordre . alphabétique, en !'.Oison des diffé~ebces . . ·.. • • . ' . · ' · . ' 
de prononciat~~n et .:~es_ ~i.ff~cul tés d'identification qui n' aur,aient pas manqué 

de se présenter si les noms de tous les électeurs habil.i tés à voter avaient été 
! ! ' .• :·: • • . • _: - _··, . - ·: _· ' • • • . . . · • 

disposés eµ _une .liste alphabétique fort .longue . -· ·: - . '·_;_ .: ' • . . . . . . 

Il y a _ciue~ques années, . pareille _.tâche eut été impossible; .ce n 1 est q)..1 1 en : . 

raison d_e~ p;r:ç,grès considérable9 de l ' ,expansion de l'influence de l' Admin~stration 
.',. L • ,"'. ~ • • • • • • • . • , • • • • • • ' • ' . • • • 1 ' - • • ~ • 

et dl!,_.déve_lQpJ?e!lle.nt des moyens de __ communication que cette oeuvre· p. pu être si 

bien ;é~lis.é~ · dans 1~ déÎ.ai i.rapartL . Les fonctionn~ires .çhargés de 1 1 ~n;·egistrement .. 
. - '. . ~ . ., - . -

ne se sont pas heu:?:'tés seulement à o.es difficultés matérielles accablantes dues • 
'..• . ... • .. . .. ,:-·· . . • ·. • .. . . • . . . . . . 

au terrain .l .ui:-mê:ne, mais aussi .à des complexités, innombrabl~s .de comm~ica-tion 

verbàle sur un territoire où sont parlées plus de 700 langues, certaines par .. 

une treµtaine de personnes seulement, . et Ott .les superstitions tribrües, variant . ' ' · . .. . "·· . -· • . . . . . 
d' ail:l.eiµ-s d,':~n groupe à ~-' autre_, di~tent so_uvent le moment·, _ le lieu .et -la manière. 

dont les noms _d,.oi vent. être µtilis~s ou prononcés. Ci e_st ai11si. par-. ~xemple q,ue 

1 1 on se he-ur.te à la .croyance fort répandue selon laquelle 1 1 homme se porterait • 
· • ' .. . . . - ... - . • 

malheur s'il donnait son proJ.)re . no~ et il existe des variétés de cette superstition . 

fréquerane_nt élssccié~s ~ de_s pratiques de sorcellerie, . de magie ou de traditions 

relie;iem::;es. C,et état de O?oses complique le travail d_es fonctionnaires et .le 

ralentit . néçessairement. 

D'au~res difficultés rencontrées en ces sociétés peu évoluées résident dans 

le fait qu_1 un. honîme _peut. être c9nnu sous différents noms à la fois, puisque -

i:our une ~aison ou ,une autre, il pettt changer de nom en fonction de cir~onst.ances . 

particulières .• ·. Les. fonctionnaires, ,yar_ conséquent, ont enregistré. le nom princip~ 

de chaque :pe_rsonne., en même . temps _que -les . autres noms sous lesquels elle peut 

être. copnue, le .nom: du père, l'occupation, l~ sexe, _ la division de_ recensement, .· 

le sous-district:- .et le .dis.trict du domi~ile. 
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Ceci vous montrera que, pour consigner un nom sur la liste con:mune, il 

a :fallu beaucoup plus d'enquêtes détaillées que ce ne .serait le cas dons une 

société plus moder~e. Il ·:t a eu des cas de patrouilles préparant les listes 

électorales parmi des populations récen:.ment atteintes, oü il a· fallu faire appel 

à trois interprètes.pour décider du nom dtun homme en raison des différences 

de dialect_es dans l a région. 

Un autre grand problème a consisté à déteroiner la date de naissance et il 

a fallu souvent employer des moyens laborieux à cet effet, par exemple rattacher 

des événements intéressant la tribu à des faits historiques essentiels, pour 

déterminer avec une précision raisonnable la date de naissance d'un homme. 

Ce tr~vail- a souvent obligé les fonctionnaires à travailler très ta.rd dans 

la nuit7 sept jours par semaine, après avoir par~ouru de longues distances à pied 

ou dens des moyens de transport inconfortables, af'in de ras;embler les données 

nécessaires ·dans les délais voclu·~. Cette entreprise a été menée à bien et le 

fonctionnaire électoral principal a re~u tous les éléments nécessaires à la fin 

d'octobre 1963. • 
Tandis que se déroulait là préparation de la liste sur ·1e terrain, un siège 

électoral avait été établi à Port Moresby. On a nommé un fonctionnaire électoral 

·principal chàrgé des élections et qui devait s'occuper avant tout d'adapter 

-aux conditions uniques existant à Papua et dans la Nouvelle- Guinée un mécanisme 

qui avait été utilisé efficacement dans des pays plus avancés. 

Des fonction~aires électoraux ont été nommés à travers le territoire et, 

à la fin de juin, de lonQ).es listes de noms avaient été envoyées par les 

fonctionnaires sur le terrain. Lorsque les listes arrivaient au siège électoral, 

les noms étaient transi'érés à ·des bandes du type 11Kalan:azoo". On y indig_uait à 

. l a .fois les noms· individuels et les noms de villages par ordre alphabétique, 

·après vérification l ettre par lettre, puis on mettait en pages. Le tout était 

ensuite transwis à l'imi1rimerie du gouvernement .~ui, en employant des systèmes 

photographiques et des syst~mes dr i!npression offset, les réunit en livres, 

chacun co:.nrortant une liste électo=ale conplète pour chacune des 44 circonscriptions 

ouvertes et de~ 10 circonscriptions ·spéciales. Les listes contenaient aussi 

un état général tomportcnt l e nom des habitants des régions urbaines qui 
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n'avaient pas été inclus dans àes zones particu.ii~res -c1e ?illeges . . I l a fallu, 

à c~t éga-rd, une législation si,fcü:ùe pour te.ür_ co~iipte des circonstances 

e::ceptionnelles de personnes trà:v~ .. illant loin dé letrr domici::!..e ou vivant d8:Ils 

d ' autres parties du ter:·itoire et qui , cepenàant, • à des fins électorale~, 

souhaitaient être ènregistrécs dans la région de leur ·domicile . 

En 1 1 absence de toute forme d'or3œ: isntion de :partis politiques dans le 

territoire, il a fallu que 1 ' adriinistration entreprenne u.11e e.utre tâche difficile, 

à savoir l'éducation plus intensive de la population en matière de :forr.iules e:t 

de conceptions pol:!.tiques. Pour cela, il a été nécessaire .d ' expliquer le. base 

de la .Chambre d1 Assemblée et sa composition, le droit de chaque adulte de voter 

pour le ~a!-iaidat de son choix; il a fallù l.ui ex:pliq_uer que son vote serait 

enregist::'é en sec1;.et et g_ue, alors que 1 1 inscription sur la lis~e électorale était 

obligc.tci:.:::-e, le ·vote lui-même était facultatif . 

Cs t 1:.e tâ~he, elle auss:i., a incombé en grande partie aux fonctionnaires sur . 

le tcr::.-.,,i'.'.1 du service des affaires indigones, fonctionnaires qui s ' o_ccupent du 

bien-2tj~,:; de la population de Parma et de la nouvelle- Guinée. Elle est 

ae,.-en'..:.e l'objectif' principal de toutes le3 patrouilles. Elle impliq'":ait 

l'expJ.i.:::i,tiàn, éians àe nom?retL--:: dialectes (en bien des endroits, sur la base a,_~ 
1 i ex_;?·é;ier.::e acqi:.ise r-ar 1~· populE'.tion eu ooyen des Conseils de gouvernement lQcal) 

des 0lémt~r/:;s fc.,nùL~m.entau.--:: de la démocratie et, pas à p:::.s, la raison de tant de 

choc es q_i:.i ,: ::111})~ n.::. 0r::~ a.;)solument incompréhensibles pour des espr:1.ts ,j~sque là 

ccr:~lè tc,,,.:.:..1_t, 2: -.'.·2:::l.;0::·s à la politique. Il a souvent fallu que le fc_nctionnaire 

revl.erm2 C1 éo:'.'.>.·;:.~1)'.'C d~".lS un pays accidenté pour SI aristu·er qu~ c:1ac:.:n . ét~i t aussi . 

biE:·n iPfo1.'1.r:0 q:;,_;-, :fOS~~:.i-.c:.le tle . ses c:roits et de ses responsabiJ.ités en tant 
. . . 

::?c c1 ae fœ1ct::..onnaires ont 
, 

passe beaucoup èe t~inps à leur base, 

et l€s pre~iers mois àe cette année, et de_ 

ncm·oreu;;: f::nc~~~c-m1;.ir1;a cr.:t d1Î aj::>t?rner • leur congé pour s'assurer personnellement 

c:ue 1d ~â che ~--~.i:'ü ' éti ef't ;;,:t:LVe:::cnt mede à 'b:.en dc.:.::s le:.::;..• :?"égion particulière. 

De r,c.:.ibr;::ÙX fo:1è.~ti0t:!:a:'..._•c-s • 6. 1 .:i.nt.'eG s€rvices ont ausd· jot.1.0 lEu:::- rôle c1urant 

service::: ç~ l•e~~sei~nç:i~,.t., t a~1c;:i_s qt..e -les -r·e::isource_s du service C:.e lfini'ormation 

et du service· <le vulg2.risa-t;:I.on ,ét~ient Ùtilisées à plein. Pende.nt cette cempagne, 

on s 1 cst servi de toute~ ies ressources èt de tous les moyens de communication 

avec les masses . 



T/PV .1225 
:.. 48 - • 

·n. Toogoo~ 

Beaucoup de candidats aux élections ont joué un rôle important dans ce 
' . 

processus d'éducati on .des masses _en enregistrant et en distribuant leurs discours 

de politique qui comportaient des instructions détaillées sur la Chambre 

d' .Assemblée et sur le mécanisme qui l'avait étàblie. Les populations des régions 

nouvellement pénétrées ont abandonné momentanément leurs divergences tribales, 

garantissant la sécurité des candide.ts pour leur permettre de déclarer et d1 exposer 

leur politique. 

En général, la campagne électorale a été .faite à titre personnel étant donné 

qu' il n'y avait pas de partis organisés. La plupart des candidats se sont bornés 
à d ' étroites questions locales, fuisant porter l'accent . sur le progrès écoaomiqu~ 

et social et plus particulièrement sur la cons·truction de routes et de ponts, 

sur les services d'enseignement et sur ·1es possibilités d'ordre économique. 

On n1 a guère parié des divérses possibilités d'évolution politique si ce n'est 

pour_ af'firmer que l'aide de l'Australie était· souhaitable pour l'évolution du 

territoire. Les questions de racé et de relations entre races n'ont pas été 

évoquées au cours de la campagne électorale. 

On a utilisé à fond, dans les régions plus avancées, les Conseils de 

gouvernement local, les sociétés de_ progrès rural, les associations de cultivateurs, 

les cercles féminins et d'autres organisations sportives et sociales, qui se sont 

avérés être des foyers parfaits pour la diffusion de renseignements d'ordre 

politique . . 

Le succès de cet· effort considérable d'éducation des masses a trouvé son 

témoignage dans la fa~on tran~uille et ordonnée dont les élections ont été menées . 

Le couronnement de tous ces mois de prépar~tifs compliqués 

fut les élections elles-mêmes~ Cependant, il a fallu encore d'énormes préparatifs 

pour permettre purement et simplement à la population de voter. 
On a compris, dès le début des préparatifs , qu'il faudrait beaucoup plus 

d'un jour pour que a.es élections aient lieu dans l ' ensemble du territoire de Papua 

et de· la Nouvelle-Guinée . De nombreux électeurs, en effet, devaient parcourir 

de longues distances à travers des ré_gions presque inaccessibles, souvent dans 

un climat défavorable, pour atteindre le centre électoral le plus pro.che. Par 

conséquent, il a fallu déterminer la période qui permettrait à des centrés 

électoraux mobiles d'atteindre des points suffisament accessibles par la 
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population et d 1 y foncti'Onhèr . On a fini de décider que cette période serait 

de-. ,quatre s€t1[1J,nes et demie . ·.Tr.ais mille ·.-centres:.: éle'Ctoraux :·ontê.té ·envisagés·, 

2 700 devant être desservis par: des ,équipes .éleetora:les' mobiles ·et -30ô· de.vant ' • • 

être .. ~tablis dans des régions urbaines ou : semi ... urbaines•.~ ... Les. i.tinërai-res •qùe ·• ·.- . •· 

devaient· -suivre les centres mobiles ont été --étab;Lisr de telle,:· .sorte. que f ::;à. ••••. ·; :- • 

l'exception de quelques cas iso~és,aucun· é1ect.e.\:ll" n1.a-vàit•:à marcher pl'ûs de trois ,. 

heur1;,s : pour pouvoir voter: . Un · équipement , 1:éger.-spécialement ' con~u a ét6,-fourni 

a.ux unités mobiles. Il comprenait des urne·s , impertné_ables:.:en=.·ma.tière :p·la:stique : .. .. _, • . 

pesant .un peu plus de 5 livres chacune et qui pouvc.ient ,être,:fermée·s ··pou-r. assurèr i'

le secret . , . 

Le . vote a -commencé• le 15 .février: i964, :: dans. tous .l.es . centre·s éle.ctô;r•é.ù:i · '' -: 

C où. il y: avait plus ·d ' un-.candidat·, pour s 1 aèhever : le .. ].8 mars-• • La méth'ode··.• • · •,• 

habituelle. voulait qu I un · électeur 'donne'• son îdehdi té;'· soh ·nom- é t;~i't ,a.10:é:s ' ccfohê: ~-

sur la · l i :ste électorale· .et·•il·recevait un bul_letin dè vote . ,·s1 iFrié pouvait .: ,-..... 

communiquer ,de fa~on· satisfaisante ,avec' le · fonctionnaire · char~é:.- 'des· élebtii:ms,· .: • 

on fournissait un interprète . • Après-· avoir: re~'lf son· bullet1n/;1:1éle'èteùr.1'.sé .::•'. 

retirait dans un isoloir où, s'il.pouvait voter sans aide , il le faisait:;'e·t,·: .>.: 

s' il n I y parvenait pas,· il pouvait <1:etnandèr- ·'l. 1 aide 'd I un·· f'onct•ibnnâii'e:· qüi étài t • 

là pour :.cela, avec un s·crutateur expressément a:tiprouvé ·par: l.e~/ ~andidti.ts • • :.: . ... _. ·: ,· 

L' électeur se ,chargeait·ensuite lui-même dè plier ' son ·'bullétfn' 'Êt= ·dë le 'dép.o§'e'r' ' 
\ 

dans,l1urne ~ermée a clé . 

Bien qu'on ait prévu que · les 'élë-ètîorù;;:, dà.Ïis :toutes·- 1ei -régions -' urba1ne_s, 

seraient achevées· en un • jour.; il · à t'o.llu, • dans'· plùsi eur·s , ré°gi6n·s·;· prcüoriger~ 1~ s · -~: • .. 

heures àe vote pour tenir compte i::iu ·n:oinbrE( très- élevé. d ' électeùrs . • : 
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Dans les régions rurales les fonctionnaires électoraux ont dû aller, avec leur 

.équipe:me'nt, d I un centre à l '. autr·e • selon un ho~aire • prévu. Ils · ont dû 
. . 

avoir recours à divers moyens de co~ùnicatièms·, ils ont dû . employer des chevaux, 

avoir recours à des canots à rames, à des canots à moteur, à de petites vedettes 

·_rapides, à des bateaux de pêche, en:f.'in à ·tous les types de véhicules, y compris 

l'avion et l'hélicoptère. Le te~ps présentait· un risque ·permanent et les extraits 

sui vents du rapport i~diquent que ces fonctionnaires ont -d.G.' : l'tnurcher pendant 

quatre jours dans d~s marécages,a~compagnés d 1une patrouille, ayant de l'eau 

jusqu'aux genoux, tentant à chaque pas de trouver un peu de terre ferme. Le canot 

s'est renversé projetant 1 1équipe~ent; y compris l'urne pleine de bulletins,dans 

la mèr. 11
• La suite de ce dernier épisode figurait dans un rapport d 1 un .fonctionnaire 

~lectoral qui a fait connaître que l I une d~s urnes reçues à.vait été submergée par. 

l'eau, que les· bulletins de vote ne représentaient plus qu'un magma trempé et 

qu1il a fallu .des heures pour pouvoir séparer les papiers et les compter. 

~n dépit de toutes · ces décéptions les élections ont été achevées dans les 

délais voulus. 

Deux cent quatre-vingt:.èlix:_hui t candidats au total se présentaient aux 

élections. Trente d 1entre eux se .disputaient les 10 circonscriptions spéciales 

réservées aux candidats non a.u_tochtones du ter·ritoires et 267 se sont disputé 

les .44 circonscriptions qui étaient ouvertes aux candidats -de toutes les races. 

:Pouze membres de 1 1ancien Conseil législatif se .présentaient aux élections; 

cinq d'entre .eux orit été élus . Sur les 267 èandidats qui se présentaient -pour 

les circonscriptiàns ouvertes, 32 étaient aùstraliens et étaient en compétition 

pour 22 des 44 sièges. Six d'entre eux ont été élus. Parmi ces candidats se 

trouvaient deux femmes, une Australienne et une Néo-Guinéenne, aucune d 1elles n'a 

' é.té élue. Le, pourcentage des électeurs inscrits sur les listes et qui ont voté 

aux élections, a été très encourageant et a atteint 69,8 p. 100 tandis que le 

nombre de la population autochtone qui a exerc~ son droit de vote a été également 

des plus sa~isfaisant. Dans certains villages 100 p . 100 des électeurs inscrits 

ont voté. 
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le rapport qui contient le compte rendu des élections n'est pas encore achevé, 
! ·- • 

ma~~ les obs~rvations qui 9uivent f~ront apparaître un bref résumé âe l'opinion. . . • . . • . ' - . .' .. . ·- . ' . ~ . ' . . . 

Il nJy fl ,et,t aucune indication de pr~f'érenèe ou autre poµr des raisons de race ou 
• ·' • , , . • ' 

po1;tr ,des q_1,1estions sociales particul:i.èr~s •. .' Les candidàts se sont. ·présentés ·en soil'.ICe • 

à titr~ ind.ividuel. L~rsqu1 un ca~didat ·a fait d~s pr~es~es fantaisistes, comme 

c~.la , s I e.st prcdui t q.ans di verses circonscr iptions , que · ce candidat soit autochtone 
•.•. • • . -·; . . . ·. . ; ' . • , • . - : . · .. _· : . . .. ;· · . . 

- ou non, · :les __ électeurs n.' ont pas tardé. à contes.tl:!r son aptitude à tenir parole. 
0 • · • • • • • • .. . • •' 0 • • , ; •· • • • 0 0 0 0 • d• 

les cand,idats devaient rencontrer les ·é1ecteurs s 1ils voulaient bénéficier .de 

; leur appui; ceux_ qui ?Ompta~ent uniquement su~ ;Leur renommée 1 sur la réputation 

acquis~.- µ.' ont ~n . général pas remporté .a.~ 'l:!ons résul~ats. 

, Un. exer::ple . intéressant de J..1 attitude _ itn,part_iale des électeurs peut être relevé • 

dans" ,J.e_ s1.tccès .de M. Gaudi _1-iirau, un Pe:pouan du distrie:t du C-<;'lfe de Pupua,'• 'g_ùi a 

remporté la victoire dans l a circonscription de M~r kham en H61.wc11è-Guiriée· .. , 
• . ,'.. - . . , • . ·.· . . · .. : 

la nouvelle Chambre législative, qui sera officiellement inaugurée le 
. - . . . . . ' . . . 

8 juin 19~4, compt~ra parmi ses membre_s élus ~e~. éléments qui ont déjà uri'e e,xp_é~ience 

des affaires poli tiques et d I autres qu:i,. n'en ont pas, d 1 _anciens_ fo.nctionn~ires .. 

de l'Administration, des fermie:,::s; des commerçants, d~s cons~i llers d~ villag~, 
• • • • ; · ,. t 

d 1 anciens militants, mais tous participero.~t à tJn événe?Aent d'une très g_iande, • 

signification historique lorsqu' ils prendront place ,dans ·une Assemblé~ c~~port~h~· . .· . , . . • ' . . . ; . . .. ' , . . .. . ~- . . . . 
une majorité d 1aut?chtones élus de .38 membres . ~ur un __ total de 64. 

. .. 
Pour ce qui concerne ;Les q.eux autres mesures . pa,rticulièrement sig~iffca:tives 

dans l'év9lution politique, je voudrais citer, une ·foisde plus, le~ parol~s ·. :,_,:

prononcées par le Ministre de~ territoires , M. Hasluck devant le Parlereent 

autralien, _alors qu' il parlait du proje~ de _loi per~inent: 

''Nous avons déjà pris des mesures pour créer dans le Conseil de 

-l'~dministrateur un embryqn d 1 organe· exécutif --et, pa~ le projet de _l :f~~-o~i/5 

maintenant au Parlement, il est propos_é â.; élargir ce _conseil de façon 

considérable et d ' exiger de ·· lui des. fonctions 1::eauc-;t~ plus éte~a.ues . Ê!l ri.'ê~e 

temps , des sous-secrétaires seront norr.més :~u Par• l,3~~:it; il~ ' ~-;:;on~- ;;:.1~:i.sis --~~Îlili 

les membres élus,pour servir de doublure _aux me~bres foncti onnaires ·qui a~ront 

dans la législature un rôle semblable i celui des.· minist;e~. -Pa; _c~ moy~n·;" 

~t par d I autres encore , n9us essaieronl3 de fai_;e, e_~ s~rte qu t au ,~~~-~n~· de, 

i ' autonomie les membre~ du Parlement aient appris autre chose que i' art· de la . . . . ' · : . . 

disc1;,ssion et aient acquis quelque expérience de 1 1.exécutif. 11 
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Le Conseil de 1 1administrateur comprenait auparavant sept membres; il en 

. comprend aujourd1hui 11 : l'administrateur, sept membres élus de l'Assemblée et 

trois membres foncti onnaire_?.• Ainsi ce Conseil bénéficie également d ' une majorité 

élue considérabie. 

·iè choix des sous- secrétaires parlementaires·, l)armi les nouveaux membres élus 

de la Chambre, est actuellement à l 1 étude. Il est prévu que les sous-secrétaires 

serviront de doublure aux chefs de service de l 1Administration, et pas nécessai

rement· seulement aux chefs de départements qui sont membres officiels de la Chambre. 

En fait , comme il y a 16 départements des services techniques, il ~st peut-être 

souhaitable d'obtenir à la Chambre une r eprésentation de ces services:qui ne · sont 

pas représentés par un membre officiel, par la désignation d'un sous- secrétaire. 

L'évolution politique ne s 1est pas l imitée seulement à la reconstitution de 
. . 

l 1 organe législatif car aucune structure, poli tique ou autre, ne Pitre du::·er si 

ell e ne repose sur des bases solides. Les premiers conseils de gouvernements locaux 

ont été proclamés en 1950 et depuis lors ils ont été considérés comme le principal 

. instr ument d 1 éc'!.uca,tion politique. Il existe :ranintenant 54 conseils dans le 

territoire sous tutelle, représentant presque la moitié de la population totale • . 

L' expérience acquise au cours des élections au niveau des conseils-a contribué, 

pour une bonne part, au succès des récentes élections à la Chambre . 

Jusqu'à ce jour, les conseils ont été limités aux régions rural es, sans 

aucune participation des habite.nts non autochtones au gouvernement local.· Cependant, 

on prévoit maintenant des dispositions pour 1 1établissement de conseils multi

raciaux, avec un éventail de fonctions beaucoup plus large et des moyens accrus 

de trouver les revenus ue::cessaires aux services locau:, . Etant donné l' ex}?ansion •• 

constante des conseils de gouvernement locaux à travers le territoire, les conseils 
.. 

existants ont été encouragés à accepter de ~lus g~ândes responsabilités quant au 

développement local. Certains conseils achètent maintenant des appareils de radio 

pour les f'aire distribuer dans les villeges dt=! leur J"égio:a et un certa in nc?1t1)--:~ 

de ces conseils impriment leu:::- propre bull etin meni.iuel dé nouvelles-♦ En 1963 

un projet de subvention à 1 1 enseignement a été appliqué; celui-ci permet aux 

conseils de recevoir une assistance sur la base d1 une contre-partie d'une · livre 

pour une livre en vue de la construction d 1écoles et de bâtiir.ents dèstinés a~ 

l 

1 
! 
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logement du corps enseignant. Un accord a été également mis au point entre les 

conseils et le Ministère de la santé. Cet accord prévoit la création de 

dispensaires, de mate_rnités, de services de protection maternelle et de l' ~nf'ance, . 

de centres sanitaires ruraux et de services d'ambulances. Ces .mesures prévoient, 

par exemple, la lutte contre le paludisme; l'assainissement f:y village~ et des 

maisons, 1 • étude de ]. 1 hygiène du milieu, et celle de la quest_ion de l'.e.pprovi

sionnement en eau. 

L10rdonnance du gouvernement local prévoit des dispositions relatives à la 

participat~on multi-raciale dans ies conseils, ce qui montre bien 11intérêt que mon 

gouvernement attache à assurer la-~omplète intégration raciale dans le .dévelop-

. pement de la Nouvelle-Guinée. L1 élimination des · a·spects de la législation qui 

pourraient être considérés comme ·discriminatoires s'est faite de façon syst~matique. 

Ce mouvereent e été également positif'. 

L'Administration a .pris des dispositions législatives contre la discrimination 

sociale et comrr-.erciale en introduisant la loi ·de 1963 contre les pratiques discri

minatoires. Sa mise en ceuvre prouve amplement la ferme intention de l'Adminis

tration en cette matière. 

Au cours de l 1année examinée~ des lois ont été égalen:ent appliquées pour donner 

effet au but proclamé par l'Administration d'éliminer tout aspect racial de. 

l 1administration de la justice. Ainsi, l'Ordonnance des tribunaux locaux 

rel!lplace les tribunaux .des affaires indigènes et des questions indigènes,qui 

n 1étaient compétents qu1 à l'égard des populations autochtones, par des tribunaux 

compétents .à l'égard de toutes les races. 
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De premières . _mesures, o_nt é_té pr~ses~ par J .. ' Ad.-;iinistration poûr :ass·urèi•' ia 

pa.rti;ipati~~ ;Ùtochtçme. à l'administration. de la :justice·· dans • le territoire'. 'En 

même t~~~ :que . ;es:_:rélorrn.es, :'. des_-c1.is~OS
0

iti-0ns ,_ ont· été "réil'ltroclùi tes: pour ·g_ue·· ·1'1:on 

t:'i~nn~ a.llin~nt • c~~te d~s co~tumes autochtones dàns,. P aàJ:tinistratiorFde la· 'justiée . 

• : • • ,. J~ e~ v:ie~~ imai~te~a;t· ·aux terres et au -r~si-me '.foncier. · • . -. .r. .; • ., 

.,. - L'un cie; ·:PFO;~èm~~ . ~ri~c~pau.x.- est:· ;ié. à -~'.6volution· des ai.ttociht;n'ës • vèrs:. 

les -c~lt·L~es commerciales, c'est la question de mettre au point· lès' ·titre·s ' •• • 

:f~nci __ er_s_ qu1_~1~; pos~è~ent actuell~mel.).t de façcm 0 à pe-rmett-re: à uri'ii1divici.1.i) .en 

to~te sé,cm-i_tQ, • de .. ~onsacrer des années de tr~vail à: planter.· et . à cultïver • de·s • • 
-·· ·, .. ~ . ' .. . , . . . . 

cuiture's à long terme. Le régiro.e f,onci.er des . autochtones était ·foritlu, ù l' ·origine, 
. ·. , . • • : .. · . .. : . 

sur :i_a'. propriét6 collect.ive; ).e_s d~tails_ de celuhci sont devenus, de ':plus en 11Ius 

.co~-li~uJ·~ ·à ~~~;ers· 1.:s, siècles·. -·· Ce ~ég~mt'.? conven~it très ·.bien à l'êcoùoinie 

de subsis~~nce è, l' 6poque qui a précédé l'arrivée_ des. Européens , mais tant· • • 

. l' A~~ainistration. que les Néo-Guinéens ont réaJ._isé- :les !:lifficultés.' qu'.il-pi'é sente 

de nos joul:'s. 

Une Co:rr.mis~ion foncière a été créée poU1· trll.iter. !'.le:-toutes ·:les: questions . . . ·.-.. -· .· . . • . . 
touchant lu propriété cles terres par les autochtones , et ,-pour -les -aider :à obtenir 

).es titres nécessaires . dans le but cl I entre_prE!ndre des cultures 'commerciales è. 

lone5 terme. 

La Collll!lission se consacre avant tout a~-- ro_cions -01\ le c1Jveloppement • 

aericole -~utoc~1tone est le plus avanco_.. 1 1 Aqministration a décidé, dès -1 e début, 

· q_u' ell~ . ne ·_ferait nµllf::raent .. pression à 9~t-égard sur le,,s. t;r.oupes autochtones. 
,· ' . 

Elle a aussi prévu que les propriétaires , autochtones pourraieùt, à · titre • 

incl.ivicluel, obtenir une assista11ce financière en offrant en gages leurs propres 

terres de la m.~rae faqon que les aGriculteurs reçoivent une aide de cette nature 

clans beaucoup d 1 autres parties du monde. :Nous sommes conscients du fait que 

puisque tout chanGement doit être accompli volo:1.tairement, les progrès sont 

actuellement et seront dans l'avenir plus lents que s'ils avaient été introclui ts 

de force; nais nous croyons qu'il est essentiel de permettre aux populations de 

choisir cc que èon leur sem~le pou.r ~eur propre évolution d,ms le dor,m::.ne 

foncier. 



HCG/JR T/PV.1225 
-:- ·57 -

lv!. Toogood 

Une mesure importante entreprise en ce qui concerne le ré0i.me foncier du 

territoire a été 1 1 introduction. en 1963 de la La.'1c1s Ordinance . Aux termes de 

cette loi, dont les dispositions valent tant pour le territoire du Parma- que pour 

celui de la Nouvelle-Guinée, toutes les transactions foncières dans les deux 

territoires seront placées sur la. même base . Les droits fonciers des autochtones 

sont ainsi sauvegardés à _bien des éeards. Je voudrais ici mettre l ' accent sur le 

fait que 2 ,46p. 100 de la surface totale du territoire ne sont pas la propriété 

des autochtones . La plupart de ces terres sont consa.crées à des services publics 

tels qu' ucoles , hôpitaux, routes et aércdromes. D' autres progrès r6alisés dans 

le territoire et qui se rapportent au régime foncier - ce qui intéressera 

certainement les membres du Conseil - comprennent le nomination de membres 

autochtones au se.in du Land :Board, la formation d 1 un personnel autochtone pour 

la su.rveilla.'1cc, l.1 exploitation et la mise en état des terres , 'la r équisition 

de 16 000 acres de marais dans la vallée de Wahgi clans les hautes terres 

occidentales pour un projet d 1 assÈ}chement du sol qui permettra, en dernière 

analyse, d ' ouvrir cette rogion à la population autochtone qui s I y réinstallera. 

Troi s parcelles de terrain d'une superficie totale de plus de 550 000 acres ont 

été cédées dans le but de favoriser l a culture du thé dans la région. L1Admi

ni stration examine en ce moment un rapport relatif à une étuQe effectuée sur 

la côte nord de la Nouvelle- Breta~ne pour un projet de d6veloppement. Il est 

également question d ' acheter 155 000 acres de terrain pour les convertir en 

propriét6s autochtones privées. 

Le Département de l'agriculture préconise aussi le développement de cultures 

commerciales pour la population autoclltone et cette activité du Gouvernement 

central se manifeste dans la production accrue de coprah, 78 568 tonnes au cours 

de l'annue, dont 34 p . 100 ont été fournis par des planteurs autochtones; 

10 360 tonnes de cacao, dont environ 35 p. 100 représentant une production 

autochtone; 5 113 tonnes de café, dont approximativement 43 p . 100 fournis par 

cles planteurs autochtones . On peut ée;alement signaler une production accrue de 

cacahuètes., de riz et de thé alors que da:-1s les hautes terres les ferr.liers 

autochtones _possè.:1ent quel que 500 acres de pyrèthre qui prcduisent dojù des 

récoltes .. 



MCG/JR T/PV::-1225 · . ·,-n 
- ~ =-. . 

li . Toop.;ood 

.. Le but·._constant poursuivi pa.r l' Acùninistratioh à Ji~{ ·d, ~uèmente~ 'ia p~oportiol'l 

de ~a production au~o~~-~o-~~--d?..n.~. ces -domaines; c'est ainsi · qu' ênviro1~ 60 p. 100 
. ;,. . 

_de la production totale d·~ café p:t-oviennent de terres dont les propriétaires \ont 

des autochtones_. 

:· A la _suite de longues' années . a t e:iq:,ériences et dr e11q)~~tes pati.lrit~·s ., le 

Gouvernem_ent. austr~l.ien -peut: maintenant -entr·evoir d.e 13rands progrès' dans Ïë 

dom~ine çle l'éleva.se clu,.béta il ·g_ui -·constitue w·f grand· es:poir po~r' l ;·ave:iür. . . . .. . 
• _:; Dnns ·.le _c_aare- de -pr_oeramrnes soigneusement mis· 'au )?Oint pâ'.r l ' Admi~Ù;t;a.tiô'~, 

. 1 1,élevage, dlt-bétail par l es. autochtbnes:,,se dévelop:pé. Parmi les pdrsi:;ectives··· 

cle l'avenir, on- a. déjà cons-truit•··à Lae·'•Ùl1 âbattoir qui pourre. faire f ace à 

de grandes. aucnents.tions.:de la production. 

Les rl:'.:s~::.t?-ts de , ces programmes à · long terme se font '..déjà sentir da.ns le 

domain~ ~1e _la formation-aericole . ·· Les -autochtones dipl~més ·sortant de l' I n~tit 1:1t 

de format~on· agr:Î.cole .de Popondetta sont maintenant· des às!:iist~nts . ionctiônnaires 

agricol~s alors; que le.: Collège agricole de Vuclal entrera en ··fonctions ~i1 

mars 1965;.· _et · comp1te1.1dra·.trois années de · fc:rnation théoriqüe èt 1,~atique. • Les 

diplBnius . c1.~ ce.· Collè~e seront· pleinement qualifiés a'u. point ·â.e v~e ··prô.fession~tel. 

. Une ·fornat_ion _sp6cialisée, au niveau · du villac'e, è.olinée . aux :ferm~·ers· 

alltochtone.s a -raaintenant atteint ·1e stacle permettant la formation de •• 

1500 • 6tuc:liants pur ·an.- Cet énseignemènt est clortné dans dix stations aericoles 
· . . ·; .... 

de forna.tion et dans 60 centrés de·-.Vulsà:-ci'sâtion clisséminls dans tout le 

territoire~ Les cours sont ouverts à tout ferm_ier, ·-qil'il soit iÎ1struit ·OL1 non, · 

·pour une durée de J2 mois. L' énseienemertt "ëst •-sürtout pratique et ne co:qprend 

q Lt 1 un minimum de th6orie correspondant o.ux besoins dès ·etudiants . 

· , . La particip,atidn des. fermiers autochtones dans l e. proces·s1rn des èultures 

et la cornraer;ciàlisation üe ces dernières· à fâit c.le· crands J?rogrès grâce à la· 

création de huit nouvelles s·ociétés . dé proei.,:~s rural> ·· : Deux· ·c1 1 entre elles ont 

déjà e.tteint un niveau q_ui leurpermet .. maintenant cl 1 acheter dès produits bruts, 

tels que le riz) le café et les C.e.cahuètes, à des ferriliers loc·é,;.i.;c," :poli.:- les 

transformer en produits d' C\})Orte:t i on e-t pou.r les vendre ù des a~~lleteurs 

ù 1 outre-ner . Ces erou:pes f6uctiqnnent_ nctuel.lement a,;ec le m'îhimùm d.e 

surveillance. 
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On a fait de grands progrès dans le domaine des accords cornmerciàux pour 

nos produits agricoles , et notam.~ent pour le café et le cacao. Des conférences 

internationales relatives à ces deux produits ont eu lieu avec la participation 

de fonctionnaires du Département, au cours de l'année dernière, à Trinité, à 

Londres, à Genève et ici même à New York. De nouveau.x·c1obouchés sont recherchés 

activement . CI est ainsi qu'un Groupe du territoire ( ccmprenant un fonctionnaire 

autochtone du Département du commerce et de l'industrie et un planteur aùtochtone) 

a. pàrticipé à la Foire commerciale d 1 0salrn, notre première tentative de cette 

nature dans cette partie du monde . 

On reconnaît également la nécessité de créer des industries secondaires. La 

Division of' Industrial Development a procédé à des études très détaillées et 

à des rec:1erclv~~ intensives l)OUr trouver un moyen de remplacer les principau..'< 

produits d 1 inportation par des · industries locales. On y a réussi clans une c:srande 

mesure c:srâce à la création d'un certain nombre d'usines. 
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.On étudie la_ possibilité de ·créer plusieurs\-autres indÙ~t:ties ~ Il faut 

se rappeler cependant que ·1e·s· industries du terri taire d~pendr.ont , · ·dans ··uii:e •• 

grande ;nesure., de .. la .. capaèité de la population- du territoire de fi~ancer '1iachat 

de produits manufa,cturés . On encourage donc , • à.ans toute i~ mesure · du possible, 

les autochtones à produire de nouvelles cultures commerciales et des services 

• consultatifs ont êté. créés .à Rabaul et à Lae ·pour former des entrepreneurs 

autoch,tones à la direction de petites industries familiales·. 

Le mouvement coopératif a. coni:iu une e~'}?ansion· continue·~ Par· exemple, dans 

·les hautes terres , une nouvelle socïété coopérative a acheté , pour 35 000 livres 

payées CCii!J?'i,;ant , une usiné de traitement clu éafé pré-èéderrilltè~t ·a.ux -mains d·' Euro

péens . Le · café J?!'OGui t par des planteürs autochtones dans la région de Chimbu 

peut r.ia:i.1:.tenant (;)tre trai tô dans leur propre usine . 
• . . 

La Division de la Marine du iiini stère du compierce et de Î ' industrie a 

récemment créé une base d'entretien et une cale de lancement qui sont non 

seulement utilisées pour la réparation et l ' entretien des bateaux de 

l ' administration, mais aussi pour la for~z.tion d'apprentis dans ces <lorreines 

particuliers. L' école de formation nautique a terminé son premier cours en 

juin 1963 et il y a maintenant 30 nouveaux étudiants en cours de formation . 

Un bateau-école de 100 pieds a été commandé pour la formation des Papouans 

et des Néo-Guinéens comme cadets et officiers mécaniciens . 

Tous ces programmes et toute cette extension coûten-t cher et les revenus 

fournis par l ' activité économique du territoire sont insuffisants pour couvrir 

les benoins de l 1 administration et le développement des capitaux. Le premier 

emprunt public du territoire a été lancé en 1960 afin de fournir des fonds 

supplémentaires pour des travaux et des services . Le plafond, pour cette année, 

en a été de 500 000 livres et a ùté plus que c~uvert. Le niveau des programmes 

annuels s 1 est élevé de façon substantielle et, pour l ' année 1963-1964, a été 

fixé à 1,7 million de livres , somme qui a été atteinte au d0but du mois 

d ' avril dernier. 
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La subvention (directe, sans intérêts et non remboursable) du Gouvernement 

australien, qui est nécessaire pour couvrir la différence ·entre le revenu et les 

dépenses du territoire, a été grandement augmentée dans la période d 1 après guerre 

et, d'une somme de 5 500 000' livres pour un budge"t de _8 335 OQO livres en 1953-1954, 

elle s'est élevée à 25 250 000 livres sur une prévision budgétaire de 

37 500 000 livres pour l'année financière courante. En outre, une somme d' _environ 

5 millions·de livres est dépensée chaque année dans .et pour le territoire, direc 

tement par le Gouvernement australien, principalement pour la fourniture de 

travaux et de services. 

Le département des forêts poursuit activement l'exécution de pro~~ammes ~e 

plantation et de· régénération naturelle pour remplacer les forêts exploitées 

et impro"!.ucti~·P.s et, grâce à un programme important et saµs cesse croissant 

d' e~q>ansion fc.•;:2stière , a éveillé la connaissance de la valeur du reboisem~nt 

panni la population autochtone, particulièrement dans les régions déboisées 

des hautes t 'erre·s . 

Le principal centre de plantation est la région de· Bulolo-Wau où deux 

variétés de pins sont plantées à: rai::;on d 1 environ 1 250 acres par an . Plus de 

lCO acres de pins seront plantus cette année dans les hautes terres et seront 

portés à 200 acres dans les années qui viennent , A Keravat, en Nouvelle-Bretagne, 

le taux annuel de plantation s 1 est élevé l ' année dernière à 200 acres, les 

espèces principales étant le kamarere et le teclt. 

· on s'attache tout spécialement à faire l'éducation de la population 

autochtone en ce qui concerne l ' importance des activités forestières. Trente 

pépinières environ ont été créées et sont entretenues par des ouvriers forestiers 

bien formés. Le Département des Forêts fournit les c;raines et les plants et donne 

deo conseils pour la création et le maintien des plantations . Au début de 1963, 
une formation forestière officielle a débuto à Bulolo, pour des fonctionnaires 

autochtones. Le cours co~prend deux années de formation concernant tous les 

aspects de l 1 industrie forest ière; il est suivi d1 t~~e année de fonnation suf 

place . La p l·e11i .ère étape 2_: une 6cole f::>restière permanente à Buj_olo a commencé 

et sera terminée ce.tte année . 
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.· Le Ministère du travai~_, récerur.eut créé, est consàcré au principe •• •. 

de la liberté d.' ass.ociation. CI est ai~~:1- q~e, . dans . ~e~ d;mai~e~ à.é~ . ~elatioris • • • 

et de l'organisation ind_ust_r i ellE:5, nous avons été tÊ5m;ins d1 0

Url ihtér@t. croi~sant 

à l .1 égard.. des syndicats et, _par leur truchem~nt, àl.1 6ga·ra·· ae 1'ract
0

ivité de~: ·,: ,. : 

discussio~s- collecti~-es .,po~ de meille~rs ~a~àires · et d·e·-:~~ilie~re~ cbnc:Ùtio~s - ·: . · 

de travail. . Quatre ass~ci~tions de tra~~il.le"~rs ont é;é· fo.rinées • eii" Nouvelle~Guin:ée _; 

une autre_ -en~l;be t~ut le terri to.ir.e d~ i·~~~ et. ·de li3. 
0

Noilvell~-Guî~ée. Ii existe 

égalem!=!nt une associatj_on d'employeurs . 

En 1963 :et. 19_64 , huit accords :ind"l:lst~i els ont· été enregi strls en tant 

que contrats- aux termes de l ' Industrial Relations Ordinance. Cin4 d'entre eux . . • . 
(y comprio J.es contrJ~ts d ' arrimage) ont été concl.us· entre travailleurs et · 

, . . . ' 

empl oyeu:t'p aut<?chtones , tanclis que _ les · trois aùtres _ ont été conclus entre 

travaill~urs ~on autochtones et leurs employeurs . 

Le. Mit1istè!e _.d:u . travail a récemment organisé des conférencès·. ~Ür la· 

direction et.la productivité,qui ont traité de sujets tel.s que les relàtion~ . 

industrielles , la surveillance et le moral, l a di rection du personnel, l' orga

nisation ~t les .. méthodes ,_ car de nombreux employeurs commencent à reconnaître 

les changements qui se produisent dans le domaine de l ' empl oi et sont non 

seulement disposés à coopérer mais très désireux de le faire . Oq_peut dire 

avec confiance que les condi tians d I emploi dans le territoire sont a·ctuellerilent 

saines , que les employeurs et les employés se_ rapprochent p~u~ étudier leurs 

:problèmes .et font _preuve d ' une _atti tude de c_oopér ation et de responsabilité.· Le 

rôle de c9.nseiller joué pal'. le Ministère: du travail ~at reconnu e·t apprécié 

et conduira , sans a_~cun doute , à une mes~re plus grande encore de succè_s dans 

les fut ures discus.sions colle~tives entre _travailleurs et ·employés . 

L'administration a mis au point des plans pour l'exploitation et l 'équipe~ent 

des vastes ressources hydro-électriques du territoire . La Commission de 1 1 élec

tricité , qui est responsable del? production et de la transmission de l 1élec ~ 
.. 

trici·té è. travers le terJ;itoire met · au point des ple.ns pou.r la fourniture 

illimité e d i 6·1c,rgie électr:i.'JUe provenant de ls. r i vio!·e Ra1c1. Le projet es·t si tué 

au milieu de la Nouvelle-Güinée dans un endroit icléal pour .11 impl;).nto.tion d I un 

roseau d 1 énergie destiné aux centres importants de Lae, Madang, Gorolta et 

Mount Hagen~ On estime que le cott dét'initif de ce projet approchera 

8 millions et demi de livres . 
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Une enquête supplémentaire est en cours actuellement sur la rivière Hasangai, -

en Nouvelle-Bretagne, pour trouver une nouvelle source d'énergie hydro-électrique 

destinée à assurer le développement croissant de ce district . 

Comme le Conseil en_ a été informé l'année dernière~ la Banque mondiale, à la 

requête du Gouvernement australien, a entrepris une enquête économique sùr le 

Parma et la nouvelle- Guinée. Sa mission, composée d I experts dans les domaines -de 

11 économie, de 11 agriculture-, de 1•i enseignement, de 1 1 industrie, de la santé 

publique, des transports et des travaux publics, a passé quatre mois, à partir 

de juin dernier, en enquêtes approfondies sur place . Son rapport est maintenant 

tenniné et sera soumis dans un court délai au Gouvernement australie~. 

Le Ministère de la santé publique continue de fournir gratuitement des soins 

méclica u.x, hospitaliers et dentaires à la population autochtone de la 
IfouvclJ.,_;- Guin~c:: . 

Il existe à l'heure actuelle dans le territoire 70 hôpitaux de l'administration_ 

y compris des hôpitaux de base situés dans tous les sièges de district. Cinq 

d ' entre eux sont des hôpitaux généraux entièrement équipés de façon moderne . 

La création de chacun d'eux a coûté environ l million de livres . Le dernier 

d'entre eux, l'hôpital général de Lae, a 1té ouvert en avril par le Ministre 

des territoires . La construction du sixième hôpital généra l se poursuit 

à Goroka . Outre les services fournis par les praticiens de médecine générale 

dans tous ces hôpitaux, les services de spécialistes peuvent être obtenus à Lae, 

Rabaul et Port Moresby, où les patients sont évacués gratuitement, par avion, 

de toutes les parties du territoire, lorsqu'un traitement spécial est nécessaire . _ 

Des hôpitaux plus petits sont situés dans tous les sièges de sous-district et dans 

la plupart des postes de patrouille . 

L'administration, en coopération avec les conseils de ~ouvcrncment local, 

entretient quatre centres sanitaires qui ont tous étendu leurs activités au cours 

des 12 derniers mois. 
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Au ni veau des villages, le nombre des . dis:pens·aires pourvus .d'un pers~mneJ. . . . :· 

autochtone di pl ômé s 'est accr u de 44, au cou~s de ~a .période examinée, ·portapt 

le total à l 076. Des cliniques maternelles et 1nfanUles existent m~inte.nant 

dans 482 centres, 469 d;entre elles .étant . situées· daz;i9 des régions rurales :.et 

se;rvant une population d '.ei:ivir on 300 000 personnes . 
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Les missions continuent à jouer un rôle important dans les services de santé 

destinés à soigner la population de la Nouvelle-Guinée. Ces missions dirigent · 

maintenant 68 h6pitaux, 196 postes de secours ou centres médicaux, 2 colonies de 

lépreux, 1 hôpital pour les tuberculeux et les lépreux et 93 dispensaires, tous 

services qui reçoivent d'importantes subventions de l'Administration. Les 

dépenses relatives aux services de santé dans le Territoire pour l'année écoulée 

se sont élevées à près de trois milli~ns de livres . 

La campa~ne pour l'élimination du paludisme progresse de façon satisfaisante . 

Les travaux ont été étendus à sept ~es neuf provinces de la Nouvelle-Guinée, ce qui 

représente 28 574 milles carrés de territoire et permet de protéger une population 

de 314 523 personnes , Les études sont maintenant terminées pour les deux derniers 

districts et la campagne sera prochainement étendue à cette région. :rans l'une 

des ~égions où l'incidence du paludisme était antérieurement très élevée, une 

étude faite récemment montre qu'une infectirm positive· n'existe que dans le cas 

de 3 p . 100 des enfants seulement. 

Des progrès marqués ont ét~ faits dans le domaine _de la formation médicale 

et en 1963, 19 infirmières ont été dip16mées par l'Ecole d'infirmières de Rabaul, 

alors que 90 infirmiers pour les postes de secours terminaient leurs cours de

formation dans les écoles de Lae, Goroka, Mount Hagen et Wewak. Treize •aide

dentistes ont reçu leur diplôme au cours de l'année . Parmi eux se trouvait une 

femme, la première aide-dentiste du Territoire . 

Une aile nouvelle a été ajoutée au Collège médical de Pa.pua qui fournit ùne 

formation médicale supérieure à des étudiants venant de toutes les parties àe Papua 

et de Nouvelle -Guinée . Cette aile nouvelle a été inaugurée par le Ministre pour 

les Territoires en avril de cette année. Toux cent quatre-vingt neuf étudiants 

peuvent maintenant y vivre. 

I;ans la partie VIII du rapport annuel, vous trouverez une description complète 

de la politique d'éducation et des progrès réalisés dans ce domaine pendant la 

période que nous examinons . En ce moment, il y a 175 88l~ enfants dans des 

écoles de l 'Ad.t:i.nistration ou dans des é'.!Oles :cecon:.1l.ï!';S par l' ~ . .'-.!_cati9_"'.1 Ordinance 

de Nouvelle-Guinée . Les dépenses faites par 1:AdmiDistration pour l'ed....:.cation 

ont augmenté d e~viron un million de livres aucours de l'année. Les enfants 
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• d I âge .. primaire et élémentaire .travaill~nt- maintenant dans le cadre d. 'un programme 

spécialement. élaboré pour. teni;r . compte des conditions: du Territoir.e -et on:t-. des·.· 

liv_res de _classe .écrits sp~cialement pour 1 'éducation en :fa.pu~ et en .Nouvelle- ·. • 

Gui11ée • .. . Les écoles sec<;:>nde.ir es et techniques . sont .principalem~nt. ~ès écoles . ptmr 

pensionnair~s .. car. les étudian:ts y viennent de région~ lointaines . et g.iyeri;;es . _. 

Cela 13. .:.1 'avaptage supplémentai re d ':::i.id~r au développement <i 'une -cGnscience · 

nationale . On se propose de 4évelopper d~vantage l 1éducation _tecbnique au :cours 

à.es années à venir et les plans pour .une éducation technique supérieure sont 

bien avancés . 

L'accent .a été mis . sur la formation de _ professeurs . , Outre le rêcrutement · de 

pr,ofesseur:$ formés en Australie ~t ailleurs , l'Administration forme. ses propre!:? 

professeurs à 1~ .fois _en Australie .et .dans des .écoles normales du Territoire à· 

Lae , . Gor:oka, ,RnbE-ul et Port Moresby. 
. . 

A ,la sui te de 1 'intérêt particulier qu • éveille l I éducation . des adultes , .. . . ... . . 
œs classes en anglais pour les adultes . ont été . créées , dans chaque • prôvii1ce . 

L 1édu9ation des . adultes ,est mainte.ne.nt organisée par un certain nombre de 

<1:épa:-te~ents de l '·Administration • . Toutes ces activités d_es adultes . sont 

coordonnées par .. ,.m C~nse_il ._de l 1éducation des adultes . 

C~~illle le Conseil de ~utelle en a été infor~é l'an. dernier; une Commission 

de 1-.'éducation supérieure en Papua et en Nouve],.le-Guinée a été nommée en février 1963 

pour enquêter et faire rapport sur. les moyens de dév,elopper davantage l 'éducation 

supérieure afin de faire face .~ux besoins a~tue~s et futurs du Territoire. ' La 

Coromissi_on a terminé son enquête et a s.o-qmis un rappo:rt récemmept, au Miniztre pour 

les Territoires. Bien g_ue !lous .n'en_ posséd.ions pas encore les _détails, ce sera 

su:r la ba!;e de ce rappor.t q_ue le gouverne)'!lent étudiera tous les aspects de la 

création d'une université dans le Terr itoire. 

. La formation de clubs féminins dani, . tout le Terri taire a fait ·1' objet d'un 

intérêt particulier. Il y en a _maintenan1:; 186 • . Au début; .. une attention 

particul~0~e était apportée au progràs des femmes-mais.actuellement l'accent est 

dava!l:tage tnis sur la · place_ d.e 1~ fem.rne dans la communauté • 

. ... ' 



GL'r/MF T/ F.V . 12_25:: . 
- 68 ', 

M. Toogood 

Au cqurs de. la,,période _que- nc,1;1s examiJJons, 1.111 Ore;anisateur .. du ,:travai_l de· la 

jeunesse a · été norr:mé . Il relève du péparte1nent <les affaires .i ndigènes ef il -a . . • 

pour, fonction de coordonner les .. aç-tivit-és-_Q.~s : jeune.3_ e_t .de guider et_-d 'ass.ister les 

travailleurs et les orga:1isations voloi:itair.es ! J3eauccup 9-e9 .organisations . inter- .... ' ', ' . . • -
nationales de jeunesse ],es plus _ in:ipor:tantf:!s ., 9ont .miüutenant représentées dans le 

Territoire·et ·il ·y a -180 groupe.s de jeunes qui ont 7 _990 adhér_ents environ. 

La, diffusion des.--iIJ,formations est ·1e /prochain• point dont. je voudrais- parler.

Grâce aux services de 1 -, i:pformation et de la diffusion, de grands progrès ont . 

été réal:i,s~s dans _ le . domail1e de 1 'information d~ la ·population sur les tendances 

et les. besoins actuels. Le D6partement, qui dirige è..eux stations de ·radiodiffusion 

à Rabaul ~t à He:wak, travaille en étroite collaboration avec la Commission de la 

radiodiffusion a~stralienne pour produire des programmes qui ont pour but 

d I o.ttirer les ·o.uditeurs o,utochtones~ - La plupart des program1_nes . sont -préparés -dans 

le Territoire et des Fapuans et des Nouveaux-Guinéens participent dé plus en plus 

à leur .. production. Les émissions vers la campagne font 1 'objet d )une atte;ntion . 

spéciale e~. Ut? .te.mps. IJfus .~ong est réservG aruc é!nissions pour .les écoles_. ,.·._ ~··· •. • ·< 

L'Pdministratj_on a établi un .centre -de ·formation à P-rt M·:..-resby, _oùl;e ::: .> ._: / 

personnel aut_o_c_htone . sera initié aux différents aspects de la racliodiffusicm et 

la Commission de la raclicdiffusion australienne envoie certains Nouveaux-Guinéens, . 

choisis en _ Aus_tral;ie pour .se spécialiser dans ce domaine . .La tâch_e· _entreprise par 

ce Département pour radiodiffuser_ des programmes pour la population a eu. une valeur 

particulière au cours des r~centes élections . I:es programmes spéciaµx ont visé 

non seulement -ce _que l'on pourrait appeler la partie mécanique des élection9, ·: 

c'~st~à-dire la façon de s'inscrire, la faqon de .nommer un candidat, la façon de 

voter, mais également les développements politiques en général. La- formation de 

jeunes journalistes autochtones a d6buté réc~mment et il y en a actuellement sept 

q,ui s'entraîn~nt, 

Au cours des douze mois écoulés, une étroite collaboration a existé entre- le 

Centre d'information des Nations Unies et l'Administration, €t 1 1-Afudnistration 

elle-même s'est montrée trè§ active dans la diffusion d'informations relatives 

aux Nations Unies. L'aide à ce Centre a revêtu a.es formes nombreuses. - Un 

fonctionnaire supérieur et expérimenté du Département de l ' éduc(;',t:l.ôn a éti attaché 
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à :plein temps au Centre pour faire la liaison, tandis qu'un professeur nouveau

·guinéen était mis à la disposition du personnel du Centre. · Le- Centre a pu occuper 

des bureaux gratuitement et tous les frais postaux,de tél0phone, de télégramme, 

de transports de matériel, sont à la. d1arge de 1 1;'\dministration. Une automobile 
a été mise à la disposition du Directeur et de son personnel . 

Bepuis sa création, le Centre a ét_é extrêmement actif, sous l' :i.l!Ipuls:i.on 

d'un Directeur particulièrement énergique et dévoué aux Nations Unies et qui 

travaille en parfaite harmonie avec l'Administration. · 

Comme pour d 'autres mesures prises pour le pro3rès du Territoire, il est 

encourageant de pouvoir rapporter qu'une étù~e importante du développement de la 

fonction publique du Territoire a maintenant été atteinte . Il y a actuellement 

quelque ·1 250 fonctionnaires autochtones dans les services publics. 

A la suite du nombre croissant de_jeunes dipl6més, résultat de l'expansion 

des services d'éducation· pendant la période d ' après-guerre, le Gouvernement 

australien a annoncé en septembre 1962 qu'une réforme ·des services publics du 

Territoire était envisagée pour répondre à la capacité grandissante de la 

population autochtone de participer à l'administration du ~erritoire . Cette 

réforme des services a pour but de donner davantage de chances aux fonctionnaires 

autochtones et de permettre qu'un jour la fonction publique soit dans sa plus 

grande partie autochtone . Une nouvelle loi sur les services publics a -été adoptée 

à la dernière session du Conseil législatif, en novembre 1963, pour donner effet 

à cette réforme . Cette loi prévoit ·un service public intégré, composé à la f ois 

de fonctionnaires autochtones et de fonctionnaires d'outre-mer . Elle prévoit la 

nomination, le, promotion e-t le recrutement prff é:centiels àe Pc.pu1:ms et de Eomreaux

Guinéens qui pourront occuper des postes de· responsabilités dans la mesure de leurs 

capacités accrues et de leur efficacité. Peur améliorer l ' efficacité et les 

qualifications des fonctionnaires locaux, l 't1.drr.inistration a créé un collège 

:=>.dministratif q_ui a pour but d I él&gir ln base d'éducation des fonctionnaires 

choisis; ce coliège donne des cours de technique administrative et de secrétariat 

et organise des conférences ou des séminaires sur des questions administratives. 

Ce collè ge qui est une branche de l'Institut des services publics, a été officiel

lement inauguré en novembre dernier. Il a commencé à fonctionner dans des bâtiments 

provisoires en attendant la construction prochaine d'un ensemble de bâtiments 

permanents à Port Moresby,· dont le coût est estimé à environ 750 000 livres . 
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Par sui te de ces événèmènts; .;la -si tùâtfon :déî:i' iémcÜ:on~aires de.s services 

d' outre-mer a été soumise à une révision. A •tit1~e de p~atiqu:e • ·nôu:velle, 1 1 Admi- • 

nistration ·cesse d' o~frir des · contrats · pèrmanênt's • aux r10uveaux f6rictioru1aires • 

qui s'expatrient, sauf lorsqu I il · est to'ut· à ' fait -ê1à1r· què le· sêrviée peut: 

accorder à un càndidat ün poste permanent qu'il :pou.rra éxercer jus.qu'à. l'~ge 

normal ·de ·1a retraite. Mais la majorité dés fonctionnaires cifoutre~mer rzçoive11:t . 

maintenant des contrats d I une dlll~ée déterminée . • Ce changemeüt dans là 'pràt:fque· 

de recr·utemênt des· fonctionnaires expatriés ne signifie pas que l'Administration 

s'attende -à voir di~inuer le besoin de recruter des experts outre~mcr~ AÙ contraire, 

le Gouvernement australien· a déclaré et réitéré qu'il était férmement résolu 

à continuer à fournir au Territo'ire 1 1 aide de 1 1 Australie en matière de fonction 

publi'que., aussi longtemps que la population du · Territoire aura besoin à.e cette 

aide. 

L'adoption de cette politique ad.'1Ù.nistrative limite 1 1 i mportance du proolè-~~ 

qui a.urai't ' pu surgir dans l'avenir eri raison des dé:placements · constants de 

fonctionnaires expatriés munis de contrats permanents afin de laisser des postes· 

vacants qui serviront à fourni~· ô.e 1 1 avancement aux Papuans et aux Néo-Güinéens 

qualifiés. • En outre, cette poli tique est la preuve que le Goùv.ernement australien • 

est décidé à acheminer la fonction publique du Territoire, ain.si que d 1.autres •• 
I 

institutions · du Territoire, vers une -pha-se où l ' élément autochtone prédominera 

et sera capable de maintenir • le ni veau d I efficacité. et· les · services nécé;saires · 

au gouvèrriement futur d'un pays nouvellement indépendà11t. 

La prerilière • étape du Coll0ge de la police, créé en 1961 dans le but àe • •• 

former des ·Papouans et· des Néo- Guinéens pour qu'ils puissent ~ccuper des· postes 

dans les forces de police~ a été terminée cette année; elle à coité 135 OCO 

livres . Pour le moment, 27 cadets autochtones sont inscrits à ce Collège. · 

Un autre èhangemen't important affectant la réorganisation a été étudié depuis 

t:.n certain temps par l'Atlministration· e-ë co~cerne 1tavenir du Départemènt des 

affaires autochtones. 
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Après avoir examiné le rapport d'u??- comité spécial qui avait été chargé de 

faire une enquëte approfondie sur 1 1or[$anisation de ce- Département, le Gouver

nement australien a accepté la recollll?'.a.ndation de_. créer un nouveau département 

de l'administration de district; ce département reprendra les fonctions et le 

personnel du Département des affaires autochtones et assumera éGalement les charges 

de la section d 1administration de district du département de 1 1Administrateur, 

lequel conrgrend le personnel des Com.'nisso.ire·s de district. 

Le nouveau département sera directement responsable devant 1 1Administrateur 

pour la coordination et l 1administration à l 1intérieur des quinze districts 

administratifs du Territoire. Pa:rmi ces nombreuses responsabilités, le nouveau 

• département ·s 1_oc·cupera d'éveiller une conscience poli tique dans les coI!]Illunautés 

locales et de susciter leur participation à. la fois awc institutions politiques 

centra.les et locales . • Pour assurer que l 1Administration de district participera 

effectivement à la d6termination de la plo,nificationen matière de politique et 

de développement, l~ Directeur deviendra. membre de plein droit du Comité central 

de politig_ue et de planification. 

La nécessité de reviser les fonctions et l'organisation du Département 

des affaires a14tochtones résultait des rr.odifications rapides qui s'effectuaient 

dans la nature des tâ:ches imposées à l'Administration. 

A la suite de cette revision, il devint évident que 1 1oeuvre effectuée 

antérieurement par le Département des affaires autochtones devenait de plus en 

plus celle d ' un corps d'administration centrale; cette revision fit éealement 

ressortir les difficultés administratives soulevées par le fractionnement du 

commandement sur les . lieux; le probl~me fut résolu en établissant une ligne 

unique et directe de responsabilité depuis l'Admini.strateur jusqu'à l'officier 

de patrouille de 1 1 avant-poste le plus éloigné. 

Dans les -remarques qui précèd~nt, j 1 ai touché au développera.eut équilibré 

c.:,ui s'effectue ·dans le Territoire de la Nouvelle- Guinée, les progrès étant 

accomplis dans tous les domaines d'entreprise. Dans mes efforts pour n'oublier 

ai:i.cune réalisation importante, j e me suis peut-~tre un peu trop attardé sur 
I 

certains aspects et j'ai peut-~tre eu trop tendance à passer d ' un point à m1 autre. 

Je m1,An excuse et demande votre indulgence . Nais, il y a eu tellement de réalisa

tions dans le Territoire au cours de la période examinée en ce moment par l e Conseil 

il y avait tellement à dire que ma difficulté a consisté plutôt à savoir 

ce que j'étais forcé d'omettre plutat qu'à sa.voir ce que je voulais ne pas omettre . 

, 
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En br ef', je crois avoir montré clairement que l'Australie est résolue à 

remplir ses oblisations. et à effect:1.er les trtches qui lui ont. été données par 

le Conaeil, à savoir d'acheminer les populations du Territoire sous tutelle de 

la Nouvelle-Guinée pro6ressivement à l'autonomie et à l'indépendance, et cela 

en abordant les probl0mes de ce Ter~itoire d'une manière intelligente et pratique. 

En conclusion, je dirai, et le Co~seil le sait, que des renseignements sur 

les événements de la Nouvelle-Guinée. se trouvent en grand détail dans le rapport 

annuel._Des renseisnenents supplémentaires destinés à mettre nos informations 

à jour figurent dans la partie II de ma décle.re.t:Lon d I ouverture que nous nous 

bornerons, afin d. 1 éconorJiser le temps et pour la commodité des membres du Comité, 

à vous faire dis ~ribuèr. 

Le PRESIDENT (interpré".;a-t;ion cle l 1anglais) : Les membres du Conseil 

pourront poser des questions au rep:résent'1nt spécial de l 1A'..ltorité administrante 

'au coure d.::: notre proc~1a.ine séance, g_ui am.·a lieu vendredi 22 mai à l5 heures . 

La sécnce est levée à 17 h 40. 




